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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04150 DCOL/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard du maréchal Gallieni, Rue de Touraine, Rue du 

Quercy, Passage du Chêne, Rue du Morvan et Route de 
Briollay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités te1Titoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 5ème partie, signalisation d'indication, des services et de repérage, le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le 
livre 1., 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard du maréchal Gallieni, Rue de Touraine, 
Rue du Quercy, Passage du Chêne, Rue du Morvan et Route de Briollay, en raison de travaux de réhabilitation des 
réseaux d'Eau Potable et d'�aùx Usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023 la prescription suivante s'applique, : 
• Boulevard du maréchal Gallieni
• Rue de Touraine, du Boulevard du maréchal Gallieni jusqu'à la Rue du Morvan
• Rue du Quercy
• Passage du Chêne
• Rue du Morvan.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023 la prescription suivante s'applique, : 
• Boulevard du maréchal Gallieni
• Rue de Touraine, du Boulevard du maréchal Gallieni jusqu'à la Rue du Morvan
• Rue du Quercy
• Passage du Chêne
• Rue du Morvan

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Boulevard du maréchal Gallieni
• Rue de Touraine, du Boulevard du maréchal Gallieni jusqu'à la Rue du Morvan
• Rue du Quercy
• Passage du Chêne
•. Rue du Morvan.

La circulation des véhicules est interdite. 



Article 4 - Circulation interdite : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Boulevard du maréchal Gallieni
• Rue de Touraine, du Boulevard du maréchal Gallieni jusqu'à la Rue du Morvan
• Rue du Quercy
• Passage du Chêne
• Rue du Morvan.

La circulation des piétons est interdite . 

Un cheminement des piétons devra être mis en place par l'entreprise. 

Article 5 - Sens interdit (ou sens unigue).: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, un sens unique est institué 
Boulevard du maréchal Gallieni, du Passage du Chêne jusqu'à la Route de Briollay. 

Article 6 - Déviation: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au. 15/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Route de Briollay, du Boulevard du maréchal Gallieni jusqu'à la Rue de la Chalou ère
• Boulevard Henri Dunant,_de la Route de Briollay jusqu'au Boulevard Auguste Allonneau
• Boulevard Auguste Allonneau, du Boulevard Henri Dunant jusqu'au Boulevard du maréchal Gallieni.

Article 7 - Interdiction de tourner: A compter du 26/06/2023 jusqu'au 03/11/2023, les véhicules circulant Route de Briollay 
ont l'interdiction de tourner à droite et à gauche vers le Boulevard Gallieni. 

Article 8 - Interdiction de tourner : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, les véhicules circulant Rue de 
Touraine ont l'interdiction de tourner à droite vers Boulevard Galliéni . 

Article 9 - Interdiction de tourner: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, les véhicules circulant Rue du Quercy 
ont l'interdiction de tourner à droite vers Boulevard Gallieni. 

Article 10 : La signalisation réglementaire conf orme aux dispositions de'l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 11 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 12 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 13 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pomrn être mis en fourrière. 

Article 14 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

• à la réglementation en vigueur.
- 1 DEC, 2023

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04151 DCOL/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue César Geoffray et Rue de Brissac 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue César Geoffray et Rue de Brissac, en raison 
Changement du réseau d'eaux usées et réfection de la chaussée, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la circulation des véhicules est interdite du 
lundi au vendredi Rue César Geoffray, de la Rue Mirabeau jusqu'à la Rue Rabelais, à l'exclusion des véhicules de secours. 

une déviation pour les piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du lundi au vendredi, Rue. César Geoffray, de la Rue Mirabeau jusqu'à la Rue Rabelais. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 Double sens de circulation: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la circulation est mise à 
double sens Rue de Brissac, de la Rue du docteur Guichard jusqu'à la Rue Rabelais. 

Article 4 - Déviation: À. compter du 08/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : • Rue Rabelais, de l'Avenue de Lattre de Tassigny jusqu'à la Rue de Brissac

• Rue de Brissac, de la Rue Rabelais jusqu'à la Rue du docteur Guichard
• Rue du docteur Guichard, de la Rue de Brissac jusqu'à la Rue César Geoffray.

Article 5 - Déviation: À compter du 08/12/2023 èt jusqu'au 15/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cétte déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue du docteur Guichard, de la Rue César Geoffray jusqu'à la.Rue Pierre Curie
• Rue Pierre Curie, de la Rue du docteur Guichard jusqu'à la Rue Auguste Blandeau
• Rue Auguste Blandeau, de la Rue Pierre Curie jusqu'à l'Avenue de Lattre de Tassigny.

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies 
 

par le présent anêté prendront effet après accomplissement des formalités • • légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation.

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
confonnément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. . . 

� 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04152TXAR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Marie Marvingt 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Consiqérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Marie Marvingt, en raison de travaux sur la façade du bâtiment 
avec une nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 04/12/2023 et jusqu'au 21/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Rue Marie Marvingt. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformém6nt aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 1 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉ1:1UBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04153 PV/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard de la Romanerie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard de la Romanerie, en raison d'une plantation d'arbres, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 7 Boulevard de la Romanerie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le I>irecteur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. - 1 DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

.N° 2023T04154 MBEL/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Léonard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Léonard, en raison d'un DEMENAGEMENT, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le. 26/12/2023, les véhicules· du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 50 au 52 Rue Saint-Léonard. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de ) 'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présenrarrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 1 DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04155 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue d'Iéna 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 jui11et 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue d'Iéna, en raisÔn de la réparation d'un câble 
électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter �u 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante s'applique, du 1 au 9 
Rue d'Iéna et du 4 au 14 Rue d'Iéna, afin de faciliter la circulation des usag�rs et pour préserver leur sécurité, la chaussée est 
rétrécie. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante s'applique, du 1 
au 9 Rue d'Iéna et du 4 au 14 Rue d'Iéna. •

le trottoir et Un cheminement sera mis en place par le demandeur est interdite à la circulation générale 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante 
s'applique, du 1 au 9 Rue d'Iéna et du 4 au 14 Rue d'Iéna. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

,Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place et surveillée par 

Ar.ticle 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément a'u x lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERs71J DEC. ZOZJ



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04156TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Rue ·de la Traquette 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de la Traquette, en raison de l'installation d'une gouttière, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 16/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 

générale 14 Rue de la Traquette, un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire èonforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de  l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
l'ait à ANGERS, le 

ARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAIS E 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04157TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue du général Patton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer .la circulation Avenue du général Patton, en raison de l'élagage des arbres, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 26/12/2023 et jusqu'au 28/12/2023, le· trottoir est interdit à la circulation 
générale de 9 h 00 à 15 h 00 Avenue du général Patton, du Boulevard Victor Beaussier jusqu'à la Rue du Nid de Pie, 
un· cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur . 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 26/12/2023 et jusqu'au 28/12/2023, la bande cyclable et la voie de droite 
sont interdites à la circulation générale de 9 h 00 à 15 h 00 Avenue du général Patton, du Boulevard Victor Beaussier jusqu'à 
la Rue du Nid de Pie. •• 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux disposition� de l'instruction Interministérielle sur la •signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions con�raires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 4ui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. - 5 DEC. ·2023

Fait à ANGERS, le 

on, 
ire 

RTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04158TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue Victor Châtenay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
yu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

 Considérant qu'il y a Iie1,1 de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Victor Châtenay, en raison du remplacement 
d'un poteau Enedis , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 48 au 56 Avenue Victor Châtenay. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou ·stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale du 48 au 56 Avenue Victor Châtenay. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale du 48 au 56 Avenue Victor Châtenay. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions·définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et. mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent'toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 



IJ!g 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04159 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Allées Georges Pompidou 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Corle rle la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Allées Georges Pompidou, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 15/12/2023, les véhicules du demandeur orit 4 emplacements de stationnement 
réservés face au 10 Allées Georges Pompidou. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, .gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M .. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 

' 

aire 
MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04160DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Canal 

Monsieur le Maire d'Augers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Canal, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 07/12/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 9 Rue du Canal. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions'prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en. vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégülier, abusif, gênant· ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des s·ervices de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié el affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers,. 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04161TXPR 

Pm t.ml 1égleinenLalion de la circulation 
Rue d'Iéna 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y à lieu de réglementer la circulation Rue d'Iéna, en raison de travaux de ravalement au droit du 14 bis Rue 
d'Iéna, selon les besoins du c:hantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compt�r du 11/12/2023 et jusqu'au 29/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale 14bis Rue d'Iéna, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en .vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

• Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04162TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Valdemaine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Valdemaine, en raison de la réparation de toiture dans la cour 
du 13 Rue Bodinier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 14/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 11 au 13 Rue Valdemaine, sur 2 emplacements délimités pour l'installation d'une zone de stockage. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par_ 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourrç1 être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. - 5 DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 

on, 
ire 

ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04163DEMPR 

Portant réglementation de la circulation 
Esplanade de la Gare 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamrrient les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamri1ent les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Tnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 I 7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Esplanade de la Gare, en raison d'un déménagement et d'un 
emménagement au 5 Esplanade de la Gare 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la voie de Taxis est interdite à la 
circulation générale 5 Esplanade de la Gare pour le stationnement d'un Poids Lourd. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des. formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 

ARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04164TXPR 

Portant 1églemeulalion ùu slaliouuerneul 
Rue Jean Perrin 

Vu le Code général des collectivités territoriales èt notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jean Perrin, en raison de travaux d'isolation de combles au 36 
Rue Jean Perrin, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de ·stationnement . 
réservés 36 Rue Jeàn Perrin. 

• Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit.

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 

est redevable.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation.

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément

à la réglementation en vigueur. 
- 5 DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04165DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Lices 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue dès Lices, en raison d'un déménagement au 38 Rue des Lices 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 12/12/2023, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 
réservé 33 Rue des Lices. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate·. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 

' 
Maire 
RTIN 



Il) 

• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04166TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Joubert 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l ,  8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13.novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillèt 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Joubert, en raison du démontage d'une palissade de chantier, 

• selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 13/12/2023, la circulation des véhicules est interdite de 08 h 00 à 18 h 00, Rue Joubert, de 
la Rue de la Manufacture jusqu'à la Rue Savary. 

Article 2 - Déviation : Le 13/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies 
suivantes : : 

• Rue de la Manufacture, de la Rue Joubert jusqu'au Boulevard du maréchal Joffre
• à l'intersection du Boulevard du maréchal Joffre et de la Rue de la Manufacture
• Rue Savary, de la Rue Pierre Lise jusqu'à la Rue Joubert.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisalion routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera, publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. - 5 DEC, 2023



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04167TXMBEL 

Porlanl réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Quinconce 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

. Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Quinconce, en raison d'un grutage et d'une 
palissade, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 15/1Û2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés face au 2 Rue du Quinconce. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Ces dispositions sont applicables de 9 h 00 à 12 h 00. 

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 15/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation générale de 9 h 00 à 12 h 00, 2 Rue du . 
Quinconce. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 - Chaussée rétrécie: Le 15/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 2 Rue du Quinconce. 

Ces dispositions sont applicables de 9 h 00 à 12 h 00. 

Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise_ en place et surveillée par  

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispos érieures. 

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégu ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

· ARRETE TEMPORAIRE

N° 2023T04168DEMPR

Portant réglementation du stationnement 
Rue Valdemaine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

. Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les. articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Valdemaine, en raison d'un 
déménagement au 5 Rue Valdemaine 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : À· compter du 16/12/2023 et jusqu'au 17/12/2023, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 5 au 7 Rue Valdemaine. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité. ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 1 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04169DEMPV 

• Portant réglementation du stationnement
Rue de Belgique et Avenue Victor Châtenay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre ] ,,8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en da�e du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint ·au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Belgique et Avenue Victor Châtenay, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 21/12/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés face au 41 Rue de Belgique. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 21/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 60 Avenue Victor Châtenay. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par ·tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023

délégation, 
int au Maire 

1vier MARTIN 
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• 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04170DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Traquette 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministériell� sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du l 8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Traquettè, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/01/2024, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 5 Rue de la Traquette, sur les emplacements les plus proches du n° 2 bis. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet· effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 

IOn, 
au Maire 

li\r" r MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04171TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Ménage 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu 1.'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  

• Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Ménage, en raison de la suppression d'un
branchement gaz, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Ménage, de la Place de Lorraine jusqu'à la Rue Desjardins. 

Article 2 - Double sens de circulation: A compter du 08/12/2023 jusqu'au 22/12/2023, la circulation sera mise en double sens, 
Rue Ménage, de la Place de Lorraine jusqu'à la Rue Desjardins, pour les riverains . 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Ménage, de la Place de Lorraine jusqu'à la Rue Desjardins. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 4 : La sjgnalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur: Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. - 5 DEC, 2023

Fait à ANGERS, le 

re 
ARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04172TXHBA 

Porlanl réglemenlalion du slalionnement et de la circulation 
Rue du Lutin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 J.7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de régiementer le stationnement et la circulation Rue du Lutin, en raison de la suppression d'un 
branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du Lutin, de la Rue Florent Cornilleau jusqu'à la Rue des Farfadets. 

Article 2 - Déviation : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous 
les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : • Rue des Farfadets, de la Rue des Feux Follets jusqu'à la Rue Victor Hugo

• Rue Victor Hugo, de la Rue des Farfadets jusqu'à la Rue Florent Cornil,eau
• Rue Florent Cornilleau, de la Rue Victor Hugo jusqu'à la Rue du Lutin.

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 58 au 76 Rue du Lutin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

.

. 
 

'

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle 
 

sur la signalisation routière sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conforn1ément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04173TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saumuroise 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notammént les arlides R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saumuroise, en raison de la mise en place d'une benne, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 09/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 265 Rue Saumuroise. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de ! 'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux • dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur • la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après • accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le -Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
.---._ c VERCHERE 

ire 
IN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04174TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Blancs Manteaux 

Monsieur le Maire d' Augers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411 -25 et R. 417-10· 

. Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégat_i on de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Blancs Manteaux, en raison de la création 
d'un branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue des Blancs Manteaux, de la Rue de l'Abbaye jusqu'à la Rue Ambroise Pare. 

Article 2 - Déviation: À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue Ambroise Pare, de la Rue des Blancs Manteaux jusqu'à la Rue 
de l'Abbaye et Rue de l'Abbaye, de la Rue Ambroise Pare jusqu'à la Rue Raspail. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue des Blancs Manteaux, de la Rue de l'Abbaye jusqu'à la Rue 
Ambroise Pare. 

. 
. 

. 

Article 4 - Interdiction de stationnement: À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue des Blancs Manteaux, de la Rue de l'Abbaye jusqu'à la Rue Ambroise Pare. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou. dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023

aire 
ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIJ{E 

N° 2023T04175DEMFMAT 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Rangeard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 l 7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,· 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Rangeard, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 04/01/2024, la circulation des véhicules est interdite la journée, 5 Rue Rangeard, une 
déviation sera mise en place par le demandeur 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en piace et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités lég�les d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04176DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Maître École 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du.13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Ru.e de la Maître École, en raison d'ùn déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 05/01/2024, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 78 Rue de la Maître École. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,. 
• conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
RE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04177EMMAB 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Ayrault 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Ayrault, en raison d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 06/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 20 Boulevard Ayrault. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
- 5 DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE.TEMPORAiRE 

N° 2023T04178TXPV

Portant réglementation de la circulation 
Rue du Canal 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de lu route et notamment l'article R. 411-25 
Vu l'instruction i·nterministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Canal, en raison de l'installation d'un échafaudage, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 21/05/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétricie, du 21 au 23 Rue du Canal. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la ·voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
�aine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS�I, DEC. l023

Le Maire d'ANGERS 
.,...,,,;::1','I..,. .. ,, V RCHERE 



1 
Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04179TXHBA 

Portant réglemenlalion de la circulation 
Rue Louisa Motais et Avenue du général Patton 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription, le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, 
signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Louisa Motais et Avenue du général Patton, en 
raison de la création d'un branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Louisa Motais, de l'Avenue du général Patton jusqu'à la Rue du Nid de Pie. 

Article 2 - Déviation: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024; une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Avenue du général Patton, de la Rue Louisa Motais jusqu'au 
Boulevard Victor Beaussier et Boulevard Victor Beaussier, de la Rue du Nid de Pie jusqu'à la Rue Louisa Motais. 

Article 3 - Circulation alternée: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, la circulation est alternée par feux, 
B15+C18 et Klü, Avenue du général Patton, de la Rue Louisa Motais jusqu'au 331. 

Article 4 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, le trottoir et la bande cyclable sont 
interdits à la circulation générale Avenue du général Patton, de la Rue Louisa Motais jusqu'au 331. 

Article 5 � Chaussée rétrécie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Avenue du général Patton, de la Rue Louisa Motais jusqu'au 331. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sern mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

------- 5 DEC. 2023 
\uliQue 

Fa . �� . • ;� ' GERS 
ERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04180TXHBA 

Portant réglormmtnlion ùu stnlionnomont ül ùo ln ein.:ulnlion 
Rue du Champ de Bataille et Rue Alexandre Clouet 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Champ de Bataille et Rue Alexandre Clouet, 
en raison de la réparation d'un collecteur d'Eaux Usées , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du Champ de Bataille, de la Rue Alexandre Clouet jusqu'à la Rue Barra. 

Article 2 - Déviation : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Alexandre Clouet; de la Rue du Champ de Bataille jusqu'à la Rue Boileau
• Rue Boileau, de la Rue Alexandre Clouet jusqu'à la Rue Barra
• Rue Barra, de la Rue Boileau jusqu'à la Rue du Champ de Bataille.

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Champ de Bataille, de la Rue Alexandre Clouet jusqu'à la Rue Barra. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênantet passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Double sens de circulation: A compter du 08/01/2024 jusqu'au 19/01/2024, la circulation sera mise en double, Rue 
Alexandre Clouet, de la Rue Boileau jusqu'à la Rue du Champ de Bataille, pour les riverains. 

Article 5 - Double sens de circulation : A compter du 08/01/2024 jusqu'au 19/01/2024, la circulation sera mise en double sens, 
Rue du Champ de Bataille, de la Rue Alexandre Clouet jusqu'à la Rue Barra, pour les riverains. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04181TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
sur toutes les voies d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'i-1 y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur toutes les voies d'Angers, en raison de travaux 
d'isolation des lignes électriques aériennes, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 31/01/2025, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, sur toutes les voies d'Angers. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 31/01/2025, le trottoir est interdit à la circulation. 
générale sur toutes les voies d'Angers. 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 31/01/2025, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, sur toutes les voies d'Angers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales <l'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les disposition� qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. - 5 DEC, 2023

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04182TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Béclard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notanm1ent les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 

• Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Béclard, en raison de la création d'un 
branchement électrique , selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 18/12/2023, la circul.ation des véhicules est interdite Rue Béclard, de la Rue Bressigny 
jusqu'à la Rue Paul Bert. 

Article 2 - Double sens de circulation: Le 18/12/2023, la circulation sera mise en double sens, Rue Béclard, de la Rue 
Bressigny jusqu'à la Rue Paul Bert, pour les riverains. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Béclard, de la Rue Bressigny jusqu'à la Rue Paul Bert. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate . 

. Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Béclard, de la Rue Bressigny jusqu'à la Rue Paul Bert. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en founière. 

Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023

NGERS 
HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04183TXRVIEI, 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Figuier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 417-9, R. 417-10 et R. 417-12 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 I 7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Figuier, en raison de travaux de rénovation 
de l'éclairage public, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 27/01/2024, le stationnement autorisé de tous 
les véhicules est interdit de 08 h 00 à 18 h 00 et du lundi au vendredi, Rue du Figuier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme dangereux au sens de l'article 
R. 417-9 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 27/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du Figuier. 

Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 18 h 00. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.· 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. l023
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04184TXGM 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Gaston Ramon 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Gaston Ramon, en raison de la réparation d'un 
tampon, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À coinpter du 11/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale Boulevard Gaston Ramon, entre la bretelle direction Paris et le giratoire de Ramon. 

Intervention d'une journée dans la période, entre 9 h 00 et 16 h 00 uniquement. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
Je:ag...wt-ac<J RCHERE 

\).\)\iq 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04185TXAB 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Billard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Billard, en raison de travaux de renforcement 
solivages porteur, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 15/12/2023 et jusqu'au 30/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale du 3 au 5 Rue Billard, un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 15/12/2023 et jusqu'au 30/12/2023, les véhicules du demandeur 
ont 2 emplacements de stationnement réservés du 3 au 5 Rue Billard, pour la pose d'une palissade de chantier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04186TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Ravenel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Ravenel, en raison de l'entretien de toitures au 
2-4 Rue Ravenel, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 20/12/2023, la bande cyclable est interdite à la circulation générale Rue Ravenel, du 25 
jusqu'à la Rue Gutenberg. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 20/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, Rue Ravenel, du 25 jusqu'à la Rue Gutenberg. 
La circulation s'effectuera par les places de stationnement. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 20/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Rue Ravenel, du 
25 jusqu'à la Rue Gutenberg, sur 30 emplacements délimités. 
Ils serviront à la circulation. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au ,présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. - 5 DEC. ?023

Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04187TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Robert Le Fort 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T04053TXAR en date du 24/l l /2023, portant réglementation de la circulation 24 Rtie Robert Le Fort 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Robert Le Fort, en raison de travaux de couverture, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T04053TXAR sont abrogées. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 19/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 24 Rue Robert Le Fort. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

- 5_ DEC. 2023

Fait à ANGERS, le 

d'ANGERS 
RE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04188MMM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Place Camille Claudel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R..417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème' partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du l 3 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place Camille Claudel, en raison de la manifestation 
"Balcon d'Hiver" 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 24/01/2024, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 12 h 00 à 20 h 
00, Place Camille Claudel, dans les emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'uri véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 24/01/2024, la circulation des véhicules est interdite de 12 h 00 à 20 h 00 Place Camille 
Claudel, à l'exclusion des riverains. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur dép<1rtemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04189TXPV 

Pui La11L 1églerne11Laliu11 ùe la cüculaLio11 
Boulevard Saint-Michel 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Saint-Michel, en raison du désherbage du terre plein 
central, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 12/12/2023, la file de circulation est interdite à la circulation générale de 9 h 00 à 18 h 00 
Boulevard Saint-Michel. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, _de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 1 DEC. 2023 

Le Maire d'ANGERS 
HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04190TXGM 

Portant réglementation du stationnement et cte la circulation 
Rue de Belle-Beille 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Belle-Beille, en raison de l'injection de résine 
dans le regard de visite d'Eaux Usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 13/12/2023 et jusqu'au 14/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de Belle-Beille, de la Rue Henri Hamelin jusqu'à la Rue Louis Boisramé. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 13/12/2023 et jusqu'au 14/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers èt 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue de Belle-Beille, de la Rue Henri Hamelin jusqu'à la Rue Louis 
Boisramé. 

Ces dispositions sont applicables de 9 h 00 à 12 h 00. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 13/12/2023 et jusqu'au 14/12/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue de Belle-Beille, de la Rue Henri Hamelin jusqu'à la Rue Louis Boisramé. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent �rrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière . 

. Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
3 

ERS 

TIN 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04191DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Maillé 

Vu le Code général des collectivités territoriales. et notamment les articles L. 2213-1 et L 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérîelle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,· 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Maillé, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 09/12/2023, les véhicules du demandeur ont 5 emplacements de stationnement 
réservés du 22 au 26 Rue Maillé. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. _417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4: Le présent arrêté et le� dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif," gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

- 5 DEC. 2023



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04192TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du petit Chaumineau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du l 3 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du petit Chaumineau, 
en raison de la création d'un réseau d'Eaux Usées , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du petit Chaumineau, du Passage du petit Chaumineau jusqu'à la Rue de l'Hôtellerie. 

Article 2 - Déviation : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue du petit Chaumineau, du Passage du petit Chaumineau jusqu'au Boulevard de Monplaisir
• Boulevard de Monplaisir, de la Rue du petit Chaumineau jusqu'à la Rue de l'Hôtellerie
• Rue de l'Hôtellerie, du Boulevard de Monplaisir jusqu'à la Rue du petit Chaumineau.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du petit Chaumineau, du Passage du petit Chaumineau jusqu'à la Rue de l'Hôtellerie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du petit Chaumineau, du Passage du petit Chaumineau jusqu'à la 
Rue de l'Hôtellerie. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent df:: l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 1 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

:VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04193TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Joseph Bédier, Rue d'Orgemont et Rue du Château 

d'Orgemont 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 4 l l -8, R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Joseph Bédier, Rue d'Orgemont et Rue du 
Château d'Orgemont, en raison du remplacement d'un poteau incendie détérioré , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 29/12/2023 la prescription suivante s'applique 
- à l'intersection du Boulevard Joseph Bédier et de la Rue d'Orgemont ;
- à l'intersection du Boulevard Joseph Bédier et de la Rue du Château d'Orgemont.

Le trottoir est interdit à la circulation générale 

Article 2 - Interdiction de stationnement : À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 29/12/2023 la prescription suivante 
s'applique: 
- à l'intersection de la Rue d'Orgemont et du Boulevard Joseph Bédier;
- à l'intersection du Boulevard Joseph Bédier et de la Rue du Çhâteau d'Orgemont.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

RS, le 
aire d'ANGERS 

arc VERCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04194TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Henri Chaperon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213 -6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Henri Chaperon, en raison de travaux d'isolation des combles, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: Le 15/12/2023, le trotto.ir est interdit à la circulation générale du 3 au 5 Rue Henri 
Chaperon, un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur . 

. Article 2 - Circulation alternée: Le 15/12/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, du 3 au 5 Rue Henri Chaperon. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
Înise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 1 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04195DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Plantagenêt 

MJmsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, _signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la dema�de de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Plantagenêt, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 16/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 75 au 77 Rue Plantagenêt. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-i·espect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de là redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 1 DEC. 2023 

on, 
aire 

RTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04196DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Martin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du.13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Martin, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 21/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 3 au 5 Rue Saint-Martin. 
Le- stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent a.rrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité .ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 1 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

CHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04197DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Thiers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 etL. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Thiers, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1- Réservation de stationnement: Le 27/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 1 au 5 Rue Thiers. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet · · après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de. la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 

F.ait à ANGERS, le
1 DEC. 2023 . ' GERS

ERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04198TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Besnardière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Besnardière, en raison de travaux de rénovation intérieur, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 01/01/2024 et jusqu'au 15/05/2024, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés du 23 au 27 Avenue Besnardière, pour la mise en place d'une palissade de 
chantier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 20 3 s 
E. 
' 



ID 

·•
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04199MLC 

Portant réglementation du stationnement el de la circulation 
Rue du Colombier, Rue de Messine, Rue Saint-Léonard et 

Boulevard Pierre de Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu }'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur diverses voies de la Ville d'Angers, en raison 
d'une rencontre du SCO 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 19/12/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue du Colombier, dans la partie située entre la Rue Ernest Mottay et la Rue Saint-Léonard
• Rue de Messine
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin
• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Saumuroise.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 14 h 00 à 23 h 59. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : Le 19/12/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Saint-Léonard, de la Rue du Colombier jusqu'au Boulevard Pierre de Coubertin
• Rue de Messine
• Boulevard Pierre de Coubertin, de la Rue Saint-Léonard jusqu'à la Rue Ernest Mottay
• Rue du Colombier, dans la partie après le parking angle Rue du Colombier et Rue Saumuroise jusqu'à la Rue Saint­

Léonard, sauf joueurs dirigeants, VIP d'Angers SCO, PMR et titulaires d'un laisser-passer, fermeture par la Police
Municipale.

La circulation des véhicules est interdite de 18 h 45 à 23 h 59. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 19/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 12 h 00 à 23 h 
59, Rue du Colombier sur le parking, parking réservé aux joueurs dirigeants et VIP d'Angers SCO. 
Le non�respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 



Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS
t
le 

1 1 DE . 2023 . 'ANGERS
RE 

n, 
aire 

s-Olivier MARTIN



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04200TXAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Rennes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date dü 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  . .

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement 
 

et la circulation Rue de Rennes, en raison d'un grutage, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: Le 15/01/2024, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Rue de Rennes, 
au droit du chantier sur 12 emplacements délimités du n°40 jusqu'à l'angle de la voie pompiers, merci de laisser libre la 
place PMR. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 15/01/2024, la bande cyclable est interdite à la circulation générale Rue de Rennes, au 
droit du chantier. 

Article 3 - Circulation alternée : Le 15/01/2024, la circulation est alternée par B15+C18, Rue de Rennes, au droit du chantier. 

Article 4 - Chaussée rétrécie : Le 15/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, Rue de Rennes, au droit du chantier .

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

e kliPeEfA�RS 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04201TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Vaucanson 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
·  Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Vaucanson, en raison de travaux 
d'aménagement du faubourg actif de la ZAC Saint Serge, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 07/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Vaucanson, de la Rue Richard Lenoir à la nouvelle voie vers la Rue Pisani. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 07/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation est alternée par B15+Cl 8, 
Rue Vaucanson, de la Rue Richard Lenoir à la nouvelle voie vers la Rue Pisani. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 07/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Vaucanson, de la Rue Richard Lenoir à la nouvelle voie vers la Rue 
Pisani. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 1 DEC. 2023 

Le Maire d'ANGERS 
RCHERE 

n, 
t au Maire 

es-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04202TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Jacqueline Auriol et Avenue des Hauts de Saint­

. Aubin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription, le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, 
signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Jacqueline Auriol et Avenue des Hauts de 
Saint-Aubin, en raison de la création du réseau d'Eaux Usées , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la prescription suivante s'applique, 
Boulevard Jacqueline Auriol, de l'Avenue des Hauts de Saint-Aubin jusqu'à la Rue Jean Bourré et Avenue des Hauts de 
Saint-Aubin, du 53 jusqu'au Boulevard Jacqueline Auriol. 

le trottoir et la bande cyclable sont interdits à la circulation générale 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le. demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la prescnpt10n suivante 
s'applique, Boulevard Jacqueline Auriol, de !'Avenue des Hauts de Saint-Aubin jusqu'à la Rue Jean Bourré et Avenue des 
Hauts de Saint-Aubin, du 53 jusqu'au Boulevard Jacqueline Auriol. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 

Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt ou 
stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du 
code de la route. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la prescnpt10n suivante s'applique, 
Boulevard Jacqueline Auriol, de l'Avenue des Hauts de Saint-Aubin jusqu'à la Rue Jean Bourré et Avenue des Hauts de 
Saint-Aubin, du 53 jusqu'au Boulevard J:icqueline Auriol.· 

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 4 - Circulation interdite: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Boulevard Jacqueline Auriol, de l'Avenue des Hauts de Saint-Aubin jusqu'à la Rue Jean Bourré. 

Article 5 - Déviation: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. 

Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 
• Avenue des Hauts de Saint-Aubin, du Boulevard Jacqueline Auriol jusqu'à la Rue de la Fauconnerie
• Rue de la Fauconnerie, de ]'Avenue des Hauts de Saint-Aubin jusqu'au Boulevard Jean Moulin
• Boulevard Jean Moulin, de la Rue de la Fauconnerie jusqu'à la Route d'Épinard
• à l'intersection de la Rue du général Lizé et de la Route d'Épinard



Article 6 - Déviation : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. 

Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 
• Rue du général Lizé, du Boulevard Jacqueline Auriol jusqu'à l'Avenue René Gasnier

• Avenue René Gasnier, de la Rue du général Lizé jusqu'au Boulevard Elisabeth Boselli
• Boulevard Elisabeth Boselli, de l'Avenue René Gasnier jusqu'à l'Avenue des Hauts de Saint-Aubin

• Avenue des Hauts de Saint-Aubin, du Boulevard Elisabeth Boselli.jusqu'au Boulevard Jacqueline Auriol

Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par . 

Article 8: Les dispositions définies par'le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constat� en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 11 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

tr2�ÇAjg�\s 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04203 GMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation· 
Avenue Jean Joxé, Rue Bertin, Rue Ernest-Eugène Duboys, 
Avenue Besnardière, Rue André Brouard et Rue du Maine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande des entreprises 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Jean Joxé, Rue Bertin, Rue Ernest-Eugène 
Duboys, Avenue Besnardière et Rue André Brouard, en raison de travaux de dévoiement et raccordement des réseaux au 
poste de refoulement des Eaux Usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante 
s'applique, 

• Avenue Jean Joxé, de la Rue Bertin jusqu'à la Rue André Brouard
• Rue Bertin
• Rue Ernest-Eugène Duboys, de la Rue Bertin jusqu'à la Rue Robert Le Fort
• Avenue Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à la Rue André Brouard
• Rue André Brouard
• Rue du Maine, du n° 1 au n°16.

Le stationnement de tous les véhicules.est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 15/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Avenue Jean Joxé, de la Rue Bertin jusqu'à la R\Je André Brouard
• Rue Ernest-Eugène Duboys; de la Rue Bertin jusqu'à la Rue Robert Le Fort
• Avenue Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à la Rue André Brouard
• Rue André Brouard
• Rue Bertin, de la Place Raymond Toublanc jusqu'à la Rue du Relais de la Poste.

La circulation des véhicules est interdite, à l'exclusion des riverains. 

Un cheminement des piétons sera mise en place par le demandeur tout au long du chantier. 

Article 3 - Circulation à double sens : A compter du 15/12/2023 jusqu'au 22/12/2023, la circulation sera mise en double sens, 
Rue Bertin, pour les riverains. 

Article 4 - Circulation alternée : À compter du 15/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante s'applique, Avenue 
Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à la Rue André Brouard et Avenue Jean Joxé, de la Rue André Brouard jusqu'à la Rue Bertin . 

. La circulation est alternée par B15+C18 

Un cheminement des piétons sera mise en place par le demandeur tout au long du chantier. 



Article 5 - Chaussée rétrécie : À compter du 15/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante s'applique, Avenue
Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à la Rue André Brouard et Avenue Jean Joxé, de la Rue André Brouard jusqu'à la Rue Bertin. 

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Un cheminement des piétons sera mise en place par le demandeur tout au long du chantier. 

Article 6 - Déviation: A compter du 15/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue de Villemorge, de l'Avenue Besnardière jusqu'à la Rue de la Chalouère
• Rue de la Chalouère, de la Rue de Villemorge jusqu'au Boulevard Gaston Ramon
• Boulevard Gaston Ramon, de la Rue de la Chalouère jusqu'à l'Avenue Jean Joxé
• Avenue Jean Joxé, du Boulevard Gaston Ramon jusqu'à la Rue du Maine.

Article 7 - Déviation : A compter du 15/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue du Maine et Rue du docteur Bonhomme, de la Rue du Maine 
jusqu'à l' Avenue Besnardière. 

Article 8 - Déviation : À compter du 15/12/2023 et. jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue de la Chalouère, de la Rue Bertin jusqu'à la Rue Ernest-Eugène Duboys
• Rue Ernest-Eugène Duboys, de la Rue de la Chalouère jusqu'à la Rue Pilastre
• Rue Pilastre
• Avenue Besnardière, de la Rue Pilastre jusqu'à l'Avenue Jean Joxé.

Article 9 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par les entreprises. 

Article 10 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 11 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 12 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 13 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

fre iPliGERS 
E 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04204TXHBA 

Portant réglementation du stationnement et de la circulalion 
Quai Félix Faure 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvantle règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Quai Félix Faure, en 
raison du renouvellement d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 67 au 71 Quai Félix Faure. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 67 au 71 Quai Félix Faure. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constaté�s par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en _fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04205DEMMBEL 

P01Lanl 1égleme11Laliou <lu slaliouuemeul el <le la cin.:ulaLiou 
Rue des grandes Maulevries 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des grandes Maulevries, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 09/01/2024, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 1 Rue des grandes Maulevries. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R, 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 09/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 1 Rue des grandes Maulevries. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après 
accomplissement des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

DEC. 2023. 
' NGERS 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
. VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04206TXHBA 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Henri Arnauld 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1; 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juiller2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Henri Arnauld, en raison de la réparation d'une chambre 
Télécom bruyante, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : A compter du 09/01/2024 et jusqu'au 11/01/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Boulevard Henri Arnauld, de la Rue Beaurepaire jusqu'à la Rue Gruget. 

Intervention de 30 minutes pour l'ouverture de la chambre sous la voie de circulation . 

. Article 2 - Déviation: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 11/01/2024, une déviation est mise en place pour 'tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Rue Beaurepaire, du Boulevard Henri Arnauld jusqu'à la Rue Grille
• Rue Grille, de la Rue Beaurepaire jusqu'à la Place Gregoire Bordillon
• Place Gregoire Bordillon, de la Rue Grille jusqu'à la Rue Gruget
• Rue Gruget, de la Place Gregoire Bordillon jusqu'au Boulevard Henri Arnauld.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures .. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

Le1JJ..C, 2023 RS

e 
N 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04207TXAB

Portant réglementation de la circulation 
Rue de la Picotière 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de SOPREMA demeurant  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de la Picotière, en raison de travaux sur toiture , selon les besoins 
du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 21/12/2023, la piste cyclable est interdite à la circulation générale de 08 h 00 à 18 h 00 61
Rue de la Picotière. 

Article 2 - Circulation alternée : Le 21/12/2023, la circulation est alternée par B 15+C 18, 61 Rue de la Picotière . 

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 21/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation générale 61 Rue de la Picotière , un 
cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place d� la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
2 QEC. 0 �ERS. 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04208TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Foulques Nerra 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
l, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règ)ement de voirie Communautaire, 
Vu .l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation dè signatur� à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Foulques Nerra, en raison de travaux de reprise du pavage 
sur le trottoir, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale de 7 h 30 à 17 h 30 Boulevard Foulques Nerra , un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en 
place par le demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation est alternée par B 1 S+C 18, 
Boulevard Foulques Nerra . 

Article 3 : Là signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementatio_n en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

' ERS 

ARTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04209EMMAD 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de la Meignanne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-let L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 e.t R. 4Ü-25 
Vu l'instruction interministérielle surfa signalisation routière et notamment le livre l, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de la Meignanne, en raison d'un 
emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : Le 16/12/2023, la circulation est alternée par B l 5+C 18, 6 Rue de la Meignanne, 
stationnement autorisé à cheval sur le trottoir. 
Le cheminement des piétons doit rester libre (lm40 ) 

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 16/12/2023, la piste cyclable est interdite à la circulation générale 6 Rue de la 
Meignanne. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par . 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur; 

Fait à ANGERS, le 

1 2 EC. i 
ERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04210TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Place Molière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu l'lnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place Molière, en raison de l'installation d'une base vie , selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À· compter du 18/12/2023 et jusqu'au 09/02/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la joumée,face au 17 Place Molière, sur 2 emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme àbusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article S : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. lè Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à AN1Ff�rE. 2023
Le Maire d'ANGERS 

HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N" 2023T04211 TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Victor Beaussier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l, 8ème partie, signalisation temporaire · 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementèr la circulation Boulevard Victor Beaussier, en raison 
d'élagage des arbres, selon les besoins du chantier; 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 26/12/2023 et jusqu'au 28/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation . · 
générale Boulevard Victor Beaussier, de l'Avenue du général Patton jusqu'à la Rue du Nid de Pie, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur. 

Arti.cle 2 -Neutralisation de voie : À compter du 26/12/2023 et jusqu'au 28/12/2023, la bande cyclable et la voie de droite 
sont interdites à la circulation générale Boulevard Victor Beaussier, de l'Avenue du général Patton jusqu'à la Rue ciu Nid de. 
Pie. 

Article 3 - Neutralisation de voie: À compter du 26/12/2023 et jusqu'au 28/12/2023, la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale Boulevard Victor Beaussier, de l' Avenue du général Patton jusqu'à la Rue du Nid de Pie. 

Article 4 - Neutralisation de voie: À compter du 26/12/2023 et jusqu'au 28/12/2023, la voie de gàuche est interdite à la 
, circulation générale Boulevard Victor Beaussier, de la Rue du Nid de Pie jusqu'à l'Avenue du général Patton.· 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 9 :.M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

· · · 

Il 4 11P'', 2023
GERS, 1� u 1., 

e Maire d'ANGERS 
V, RCHERE. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04212TXGM 

Portant rfgkmentation ck la r.irrnlation 
Rue du grand Montrejeau 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du grand Montrejeau, en raison de la 
création d'un quai bus, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue du grand Montrejeau, du Boulevard Pierre de Coubertin jusqu'à l'Avenue Montaigne. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Rue du grand Montrejeau, du Boulevard Pierre de Coubertin jusqu'à l'Avenue Montaigne. 

Un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. Je Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. ie Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

Maire 
RTIN 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04213TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Pierre de Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Pierre de 
Coubertin, en raison de la création d'un quai bus, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : À compter dti 08/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 39 Boulevard Pierre de Coubertin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, le trottoir et la bande cyclable sont 
interdits à la circulation générale 39 Boulevard Pierre de Coubertin. 

Le demandeur assurera le cheminement piétons sur le trottoir opposé. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 5: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

· Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglemen!ation en vigueur.

Fait à ANGERS, le 

DEC. 2023 
ERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04214TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Louis de Romain 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Louis de Romain, en raison de la 
manutention de décors de spectacle, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 01/01/2024 et jusqu'au 31/12/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, au droit du n° 3 Rue Louis de Romain. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite : A compter du 01/01/2024 et jusqu'au 31/12/2024, la circulatiorr est interdite de la Rue 
Louis de Romain, au niveau du couloir avec la Rue Franklin Roosevelt, le temps de permettre aux camions d'accéder à l'aire de 
livraisons du Grand Théâtre, depuis le carrefour Rameau .. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par . 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers', M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le conèerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

CHERE 

u aire
ues-Olivier MARTIN 
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Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N" 20231'04215MLC 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Saint-Maurille 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les a1ticles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant Je règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Maurille, en raison de la sécurisation "Soleil d'Hiver" 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 07/12/2023 et jusqu'au 30/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saint-Maurille, sur l'emplacement de livraison. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4: Le préserit arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes'les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N" 202JT04216TXGM 

Portant rér;lementation de la circulation 
Promenade de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Promenade de Reculée, en raison de 
travaux d'aménagement rives vivantes Promenade de Reculée, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 11/12/2023 �t jusqu'au 22/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Promenade de Reculée, de la Rue Larrey jusqu'à la Rue de Montéclair. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Promenade de Reculée, de la Rue Larrey jusqu'à la Rue de Montéclair. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 11/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Promenade de Reculée, de la Rue Larrey jusqu'à la Rue de Montéclair . . 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par . 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stàtionnement irrégulier, abusif, gênant où dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 2 DEC. 2023 

e Maire d'ANGERS 
CHERE 

on, 
ire 

RTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04217TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Jules Dauban 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérieUe sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
l, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu ia délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Jules Dauban, en raison d'un coulage de béton 
au 3 Rue Jules Dauban, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 14/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation générale Rue Jules Dauban, de la Rue 
Max Richard jusqu'au 5, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: Le 14/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, Rue Jules 
Dauban, du 4 jusqu'à la Rue Max Richard, sur 6 emplacements délimités. 
Ils serviront à la circulation. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Circulation alternée: Le 14/12/2023, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, Rue Jules Dauban, du 7 jusqu'à la 
Rue Max Richard, avec priorité aux vélos. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle· sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusjf, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANY�Brt 2023
Le Maire d'ANGERS 

RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04218TXPR

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Jacques Bordier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Jacques Bordier, en 
raison de démontage d'une ligne électrique et la palissade de chantier au 10 Rue Jacques Bordier, selon les besoins du 
chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : 'Le 15/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, face au 10 Rue 
Jacques Bordier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: Le 15/12/2023, la circulation des véhicules est interdite Rue Jacques Bordier, du Boulevard 
de l'Ecce Homo jusqu'au Boulevard Marc Leclerc, dans les 2 sens. 

Article 3 - Déviation : Le 15/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les voies
suivantes : : 

• Boulevard de l'Ecce Homo, de la Rue Jacques Bordier jusqu'à la Place Hubert Grimault
• Place Hubert Grimault, du Boulevard de l'Ecce Homo jusqu'au Boulevard Marc Leclerc
• Boulevard Marc Leclerc, de la Place Hubert Grimault jusqu'à la Rue Jacques Bordier.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article '5: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après acèomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrbgent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du_ présent arrêté qui sera publié et affiché confom1ément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

O RS 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04219EMMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Léon Blum 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Léon Blum, en raison d'un emménagement au 16bis Avenue 
Jean XXIII 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 16/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés Rue Léon Blum, de l'Avenue Jean XXIII jusqu'à la Place Jean XXIII, le long du bâtiment du 16 bis Avenue Jean 
XXIII. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

-· . EC. 2023 
NGERS 

ERE 
' 

lJ Maire 
ues-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04220TXPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Emilie Haffner 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Emilie Haffner, en raison de 
travaux de plantation, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 20/01/2024, les véhicules dù demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés face au 3 Rue Emilie Haffner. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
Maire d'ANGERS 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04221EMMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue François Bernier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue François Bernier, en raison 
d'un emménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 18/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 11 Rue François Bernier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au seris de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. · 

Article 5 : Les infractions au. présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04222TXPR 

· Portant réglementation du stationnement
Place de la Visitation 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du J 3 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Commùnautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place de la Visitation, en raison du 
stockage de marchandises 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/12/2023 et jusqu'au 24/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 13 Place de la Visitation, sur 1 emplacement minutes. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
4 I 7-10 du code de la route. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Villé d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacuri en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 2 DEC. 2023 

Le Maire d'ANGERS 
CHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04223TXPR 

Portant réglementation du stationnement 
Place de la Visitation 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place de la Visitation et Rue Talot, en raison de la 
mise en place d'un stand commercial, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 22/12/2023 et jusqu'au 24/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 3 Place de la Visitation, une longueur de 10ml sur l'aire de livraison pour installation d'un étalage de 
vente. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 29/12/2023 et jusqu'au 31/12/2023, I.e stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 3 Place de la Visitation, une longueur de 10ml sur l'aire de livraison pour installation d'un étalage de 
vente. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

GERS le 
023 

ERS 
RE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N9 2023T04224TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Corot 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Corot, en raison de la mise en place d'un WC chimique, selon 
les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Réservation de stationnement: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 20/02/2024, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés face au 28 Rue Corot. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
e Maire d'ANGERS 

RCHERE 
on, 

Maire 
s-Olivier MARTIN



1 

·Monsieur le Maire d'Angers,

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T0422SDEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du sergent Bobillot 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du sergent Bobillot, en raison d'un 
déménagement au 13 Rue du Sergent Bobillot 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 05/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 12 Rue du sergent Bobillot. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par rticle 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après 
accomplissement des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent tolites les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 2 DEC. 2023 . ' ERS 

RE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04226DEMMBEL 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Saint-Léonard 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Saint-Léonard, en raison d'un déménagemen� 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : Le 10/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 5 Rue Saint-Léonard. 

Article 2 - Neutralisation de voie : Le 10/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation générale la journée 5 Rue Saint­
Léonard. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires a_ntérieures.

Article 6 : Les infractions aü présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou danger�ux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à AN
1Fft�C. 2023. ' NGERS 

E 
' 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04227DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Béclard 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction i.nterministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Béclard, en raison d'un 
déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 18 au 20 Rue Béclard. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereu� 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
2 DEC. 2023 . 

. ' GERS 
RE 



1 

Monsieur le Maire d' An�ers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04228TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard Descazeaux 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Tnstructiori interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard Descazeaux, en raison d'un 
coulage béton pour la construction d'une piscine, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: Le 11/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation générale de 13 h 00 à 17 h O, 41 
Boulevard Descazeàux, un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée : Le 11/01/2024, la circulation est alternée par B l 5+C 18, 41 Boulevard Descazeaux. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des fon;nalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023. ' GERS 
ERE 

n, 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04229TXHBA 

Portnnl réglomonlulion du slnlionnomonl et do lu oiroulution 
Boulevard Gaston Ramon et Avenue Jean Joxé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Gaston Ramon et Avenue Jean Joxé, en 
raison de la création d'un branchement électrique , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 11/12/2023 la prescription suivante s'applique: 
� Boulevard Gaston Ramon, de l'Avenue Jean Joxé jusqu'au 42 ; 
- Avenue Jean Joxé, du 7 jusqu'au Boulevard Gaston Ramon.

La bande cyclable est interdite à la circulation générale 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 11/12/2023 la prescription suivante s'applique 
- Boulevard Gaston Ramon, de l'Avenue Jean Joxé jusqu'au 42 ;
-Avenue Jean Joxé, du 7 jusqu'au Boulevard Gaston Ramon.

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Interdiction de stationnement : À compter du 08/12/2023 et jusqu'au 11/12/2023 la prescription suivante 
s'applique 
- Boulevard Gaston Ramon, de l'Avenue Jean Joxé jusqu'au 42;
- Avenue Jean Joxé, du 7 jusqu'au Boulevard Gaston Ramon.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en pléipe de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

ERCHERE 

n, 

1 tau Maire 

ues-Olivier MARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRE.TE TEMPORAIRE 

N° 2023T04230TXFMAT 

Portant réglementation du stationnement 

Rue Saint-Blaise 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 

Vu !'.Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 

le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 

Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Saint-Blaise, en raison de travaux de changement de porte 
automatique de garage , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 08/01/2024, le stationnement de tous les véhicules est interdit la journée, 7 Rue 
Saint-Blaise, sur 2 emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANÎ�R�È1ë
, ZOlJ

Le Maire d'ANGERS 
HERE 

n, 



Monsieur le l\1aire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04231DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Square Winston Churchill 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Square Winston Churchill, en raison d'un emménagement au 
17 Square Winston Churchill 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 20/12/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés 17 Square Winston Churchill. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 2 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

Jean-Marc VERCHERE 

�Îi�l_.ia.-, I-
�1!4,._Et



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04232TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Tarin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le liv�e 1, 2ème partie, signalisation de danger, le Ji{re 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 20 l 7 DEL 2017-220. approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Tarin, en raison de la mise en place d'une 
palissade, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 22/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit de 09 h 00 à 12 h 
00, du 33 au 41 Rue Tarin. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417- I O du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 22/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurit�, la 
chaussée est rétrécie, du 33 au 41 Rue Tarin. 

Ces dispositions sont applicables de 9 h 00 à 12 h 00. 

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 22/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation générale de 09 h 00 à 12 h 00 du 33 au 
·  41 Rue Tarin.

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation.

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article .7 : Les infractions au présent atTêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur. 

1 2 OEC. 2023 

' ANGERS, le 
. d'ANGERS 

RCHERE 

Jacques-Olivier MARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04233DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Audusson 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Audusson, en raison d'un emménagement au 45 Rue Audusson 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 27/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 41 au 43 Rue Audusson. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
e Maire d'ANGERS 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04234EMMPR 

Portanl 1égleme11lalio11 <lu slalio1111eme11l el <le la citculalion 
Avenue Vauban 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Vauban, en raison 
d'un emménagement au 4 
Avenue Vauban 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 03/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 8 au 10 Avenue Vauban. 
Le stationnement ·de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Circulation alternée: Le 03/01/2024, la circulation est alternée par Bl5+Cl 8, du 8 au 10 Avenue Vauban, avec
stationnement du véhicule à cheval sur les emplacements et la chaussée.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Al�fff c�e 2023
----

Le Maire d'ANGERS 
CHERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04235DEMPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Larévellière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Larévellière, en raison d'un déménagement. 

ARRÊTE 

· Article 1- Neutralisation de voie : Le 12/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation générale 77 Rue Larévellière.

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 12/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 

chaussée est rétrécie, 77 Rue Larévellière.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 

des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation.

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, ab_usif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur.

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
Le Maire d'.ANGERS 

ERCHERE 

N 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04236TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Chalouère 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 20 l 7 DEL 20 I 7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du I 8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de VR MA CONNERIE demeurant 8 LIEU DIT "LA ROCHE BLANCHE" 49170 LA 
POSSONNIEREConsidérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Chalouère, en raison en raison d'une mise 
en place d'une palissade de chantier , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 14/12/2023 et jusqu'au 30/01/Z024, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 15 Rue de la Chalouère. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04237TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de l'Hommeau 

Monsieur le Maire rl' Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olîvier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de l'Hommeau, en raison d'une rénovation extérieure, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 31/12/2023 et jusqu'au 29/03/2024, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé 1 Rue de l'Hommeau. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par . 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 2 DEC. 2023 . ' GERS

� HERE 

re 
ARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04238TXAR 

Portant rr-gkmcntation du stationnement et de la circulation 
Place Monprofit 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Place Monprofit, en raison de la reprise des bétons en 
façade d'immeuble, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 21/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation générale Place Monprofit, à l'angle de 
la Rue Saint-Nicolas. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 21/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, . Place Monprofit, 
à l'angle de la Rue Saint-Nicolas mise en place d'une nacelle. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comm� abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en_stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
1 2 DEC. 2023' NGERS 

ERE 
' 

dj u Maire 
cques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04239 GM/TX 

Portant réglementation de la circulntion 
Route de BrioHay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notammc.ntl es articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41.1-8 et R. 41 t -25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation r0titière et notamment le livre l, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre _l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du l3 novembre 20 l 7 DEL 20 l 7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du [ 8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'i1 y a lieu de réglementer la circulation Route de Briollay, en raison de la 
suppression de regards d'eaux usées, selon les besoins du chàntier, 

ARRÊTE 

Article 1 • Neutralisation de voie: À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Route de Briollay, du Boulevard Gaston Ramon jusqu'au Boulevard du maréchal Gallieni. 

Article 2 • Chaussée rétrécie: À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 15/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Route de Briollay, du Boulevard Gaston Ramon jusqu'au Boulevard du 
maréchal Gallieni. 

Article 3 : La signalisation régiementaire conforme aux dispositions de l'Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place·et surveillée par 

Article 4.: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité. ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publiquê, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 'présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur: 

Fait à ANGERS, le 
1 1 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS. 

RCHERE 

aire 
cques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE l4'RANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023'f04240 HBAR/TX

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Port de l'ancre et Rue Marné 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre ! , 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement cle voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Port de l'ancre et Rue Maillé, en raison du 
dévoiement du réseau gaz , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du Port de l'ancre, de la Rue Choudieu jusqu'à la Rue Maillé. 

Article 2 ·Déviation: À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
. véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Rue Choudîeu, de la Rue du Port de l'ancre jusqu'au Boulevard 

Ayrault. 

Article 3 • Interdiction de stationnement: À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante 
s'applique, Rue du Port de l'ancre, de la Rue Choudieu jusqu'à la Rue Maillé et Rue Maillé, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue 
du Commerce. 

·  Le stationnement de tous les véhicules est interdit.

Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate .

. Article 4 • Chaussée rétrécie : À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023 la prescription suivante s'applique, Rue du 

Port de l'ancre, de la Rue Choudieu jusqu'à la Rue Maillé et Rue Maillé, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue du Commerce.

afin de faciliter la èirculation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie.
Article 5. Circnfationinterdite: À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 

Rue Maillé, du Boulevard Ayrault jusqu'à la Rue du Commerce.
Article 6. Déviation: À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 

véhicu1es. Cette déviation emprunte les voies suivantes: Boulevard Ayrault, de la Rue Mai.lié jusqu'à la Place Hérault. Article 7 

: La signalisation réglementaire corme aux· dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en 

place et surveillée par
Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signa\isation.
Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les c!lspositions contraires antérieures. 
Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

con:fonnément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur 1a voie publique, pourra être mis en fourrière,



Article H : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et 1,oire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié cr affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS

0
. le

2023 · · 1 1 EC. 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04241 GM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue d'Auvergne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du J 3 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue d'Auvergne, en raison 
de la réhabilitation des réseaux d'eaux usées et eaux potables, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue d'Auvergne, de la Route de Briollay jusqu'au 18. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue d'Auvergne, de la Route de Briollay jusqu'au 18. 

Article 3 - Déviation : À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous 
les véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Maurice Suard, de la Rue d'Auvergne jusqu'à la Rue Paul Valéry
• Rue Paul Valéry, de la Rue Maurice Suard jusqu'au Boulevard du maréchal Lyautey
• Boulevard du maréchal Lyautey, de la Rue Paul Valéry jusqu'à la Route de Briollay
• Route de Briollay, du Boulevard du maréchal Lyautey jusqu'à la Rue d'Auvergne.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
s.era mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissemerit des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DE 23 
NGERS 

E 
n, 

l' Adjomt au Maire 
Jacques-Olivier MARTIN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04242 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
sur toutes les voies d' An�ers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière el notamment le livré 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation sur toutes les voies d'Angers, en raison d'un tirage de 
�bre sans terrassement, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 01/01/2024 et jusqu'au 31/01/2025, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, sur toutes les voies d'Angers. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 01/01/2024 et jusqu'au 31/01/2025, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, sur toutes les voies d'Angers. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 - Neutralisation de voie : À compter du 01/01/2024 et jusqu'au 31/01/2025, le trottoir est interdite à la circulation 
générale sur toutes les voies d'Angers. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
DEC. 2023 · 

ire d'ANGERS 
RCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04243 AR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue René Rouchy et Rue Pavie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu )'Instruction intermjnistérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le. 
livre l ,  8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue René Rouchy et Rue Pavie, en raison de 
l'installation d'une grue, pour démontage d'une grue., selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite 
À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation des .véhicules est interdite Rue René Rouchy, entre les rues 
Ouillier de la touche et la rue du Dr Bonhomme. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue René Rouchy, sur 21 emplacements au N° 19, et sur 6 places au N°21 merci de laisser libre les places 
PMR. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 - Mise en imP.asse: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une mise en impasse est instaurée Rue Pavie. 

Article 4 - Déviation: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Ernest Mourin, de la Rue de Rennes jusqu'à l'Avenue Besnardière
• Avenue Besnardière, de la Rue Ernest Mourio jusqu'à l'Avenue Jean Joxé
• Avenue Jean Joxé, de la Rue du Maine jusqu'à la Rue Guillier de la Touche.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. . 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 9 : M. le Directeur génÙal des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 or=c. 2Q1.1 
Le lVf�ure d A�GERS 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04244 FMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Montault 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Montault, en raison d'un grutage d'éléments bois 
de construction sur maison d'Adam, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: Le 18/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 7h à 14h Rue Montault à l'angle avec 
la place ste croix 

Article 2 "Interdiction de stationnement: Le 18/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit 7h à 14h, Rue 
Montault à l'angle avec la place ste croix, 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt ou 
stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du 
code de la route. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 5 :Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 nEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

ERCHERE 
·on,

au Maire 
ARTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04245 AR/fX 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue des Hauts de Saint-Aubin, en raison de travaux sur bardage à 
la nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Avenue des Hauts de Saint-Aubin, à l'angle du Bd Jean Moulin la route est barrée et une déviation est mise en place .. 

Article 2 - Déviation: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : Boulevard Jèan Moulin, de l'Avenue des Hauts de Saint-Aubin 
jusqu'au Boulevard Jacqueline Auriol et Boulevard Jacqueline Auriol, du Boulevard Jean Moulin jusqu'à l'Avénue des 
Hauts de Saint-Aubin. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément' aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant oti dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 2 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 
Le Maire d'ANGERS 

ERCHERE 
ion, 
aire 

IN 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04246 FM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Quai Gambetta et Rue du Port de l'ancre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 .et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Quai Gambetta et Rue du Port de l'ancre, en raison 
d'un grutage, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Le 29/12/2023, la circulation des véhicules est interdite la journée Quai Gambetta, de la Rue 
du mail jusqu'à la Rue du port de l'ancre, une déviation sera mise en place par le demandeur, à l'exclusion sauf riverains, 

Article 2 - Mesure libre circulation : circulation à double sens 

Article 3 - Interdiction de stationnement : Le 29/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit 9h à 20h, face au 13 
Quai Gambetta, sur trois emplacements. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 - Circulation interdite : Le 29/12/2023, la circulation des .véhicules eshnterdite 9h à 20h Rue du Port de l'ancre, une 
déviation sera mise en place par le demandeur, à l'exclusion sauf riverains. 

Article 5 - Neutralisation de voie : Le 29/12/2023, trottoir est interdit à la circulation g€nérale 9h à 20h Quai Gambetta, un 
cheminement des piétons sera maintenu au droit du chantier . 

Article 6 : La signalisation réglementaire confo�me aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrête seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

VERCHERE 

·on,

tau Maire 

cques-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS· 

ARRETE TEMPORAIRE 
N" 2023T04248TXFM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Mail et Rue Chevreul 

Monsieur le Maire _d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-1 O 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Mail et Rue 
Chevreul, en raison de végétalisation des façades , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation 
générale la journée Rue du Mail, un renvoi des piétons par panneaux vers le trottoir d'en face sera mis en place par le demandeur . .

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation 
générale la journée au 15 Rue Chevreul,· jusqu'à la Rue du Mail, une déviation _des piéton sera mis en place par le demandeur ..

Article 3 - Réservation de stationnement: À compter du. 09/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 15 Rue Chevreul, sur un emplacement de stationnement et sur l'emplacement 
livraisons .. 
e stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. .. 

. . . 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de, l'article R. 417-10 
du code de la route· et passible de mise en fourrière iII_lmédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
· sera mise en place et surveillée par 

Article 5: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accompHssement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation.

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vi_g ueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.



Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui s'era publié et affiché conformément 
à la réglementation .en vigueur. 

Fait à ANGERS,1le4 DEC, 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04249 MBEL/TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Michelet, Rue Desjardins et Rue Volney 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2'ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription, le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, 
signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'afrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Michelet, Rue Desjardins et Rue Volney, en 
raison d'un COULAGE BETON, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1· - Interdiction de stationnement : Le 18/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit 9H A llH, du 21 
au 27 Rue Michelet. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Articie 2 - Chaussée rétrécie : Le _18/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité; la 
chaussée est rétrécie, du 21 au 27 Rue Michelet. 

Article 3 - Circulation interdite : Le 18/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 9H A llH Rue Michelet, de la Rue
Volney jusqu'à la Rue Bressigny. 

· ·· 

Article 4 - Déviation: Le 18/12/2023, une déviation est mise en place 9H Al IH pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte 
les voies suivantes : 

• Rue Bressigny, de la Rue Bressigny jusqu'à la Rue Desjardins
• Rue Desjardins, de la Place André Leroy jusqu'à la Rue Volney
• Rue Volney, de la Rue. Daillière jusqu'à _la Rue Michelet.

Article 5 - Neutralisation de voie : Le 18/12/2023 la prescription suivante s'applique, 
• 24 Rue Michelet
• Rue Desjardins, de la Place André Leroy jusqu'à la Rue Volney
• Rue Volney, de la Rue Daillière jusqu'à la Rue. Michelet.

La circulation des piétons est interdite à la circulation générale 9H A 11 H 
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 7 : Les dispositions définies par le prés,ent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 



Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
confonnément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté·en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04250 GM/TX

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Esplanade Coeur de Maine 

Monsiem le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment Jes articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vn le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment Je livre l, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017 �220 approuvant Je règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 1.8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Espianade·coeur de maine, en raison de la 
sécurisation de l'Esplanade Coeur de Maine, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À Cùmpter du 12/12/2023 et jusqu'au 15/03/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Esplanade Coeur de maîne. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infracti;m avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2" Neutralisation de voie: À compter du 12/12/2023 et jusqu'au 15/03/2024, la circulation sur le trottoir  est interdite à 
la Esplanade Coeur de maine. 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout ','.éhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênantou dangereux 
sur la vqie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécmité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéculion du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

1 2 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

TERCHERE 

MARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBUQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE
N° 2023T04251 GM!TX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Thiers et Rue du Port de l'ancre 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instructîon interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livr'� l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voîrie·Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juîllet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Port de l'ancre et Quai Gambetta, en raison 
de travaux d'aménagement de la ZAC Thiers Boisnet, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 • Neutralisation de voie : À compter du 13/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur à l'intersection de la Rue du Port de l'ancre et de la Rue 
Thiers. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux -dispositions de l'Instruction Inter111ii1istérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet: après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toùtes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur .général des services de la Ville d'Angers , M. Je Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê.té qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

,

2 
dERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04252 GM/TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Avenue Yolande d'Aragon et Boulevard Henri Arnauld 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre.1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Avenue Yolande d'Aragon et Boulevard Henri 
Arnauld, en raison d'un aménagement urbain pour la construction du tramway, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter. du 20/12/2023 et jusqu'au 21/12/2023 la prescnption suivante 
s'applique, Avenue_ Yolande d'Aragon et Boulevard Henri Arnauld, du Quai des Carmes jusqu'au 17, places de livraison. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit .. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 20/12/2023 et jusqu'au 21/12/2023, la voie de bus est interdite à la 
circulation générale Avenue Yolande d'Aragon. 

Article 3 - Chaussée rétrécie: À compter du 20/12/2023 et jusqu'au 21/12/2023 la prescription suivante s'applique, Avenue 
Yolande d'Aragon et Boulevard Henri Arnauld, du Quai des Carmes jusqu'au 17, places de livraison. 

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article' 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

· Article 5 : Les dispositions définies par.le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la sighalisation.

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à· cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlement� en vigueur. Tout.véhicule constaté en stationnenient irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément

. à la réglementation en vigueur.
1 4 DEL 2023 

Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE
N° 2023T04253 ABtrX 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue du général Patton 

Vu le Code général des collectivités territor�ales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment.les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017�220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de

les 
Considérant 

besoins du 
qu'il y a 

chantier, 
lieu de réglementer la circulation Avenue du général Patton, en raison d'un 

 
ravalement de façade., selon

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 23/12/2023 et jusqu'au 19/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation
47 Avenue du général Patton. générale Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et sQrveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il _définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

· Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant pu dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

'

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément.
à _la réglementation en vigueur.

Fait à ANGERS� 1� DEC, l02l



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04254 AR/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Robert Le Fort· 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la.route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Robert Le Fort, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 29/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 24 Rue Robert Le Fort. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévuesaux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise èn place et surveillée par  DE LA VOIRIE COMMUNAUTAIRE ET ESPACE PUBLIC - VILLE D'ANGERS . 

. Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation .. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité �yant qualité à cet effet et réprimées, 

· conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. · · 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'AN.GERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04255 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Figuier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de dangei:, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription, le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, 
signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier.MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Figuier, en raison de la création d'un 
branchementd'eau potable; selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 05/01/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du Figuier, de la Rue Bigot jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond. 

Article 2 - Déviation: À compt�r du 02/01/2024 et jusqu'au 05/01/2024, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes: Rue de Ballour, de la Rue Lefrancois jusqu'à la Rue Barra et Rue de 
Ballour, de la Rue Barra jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 05/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du Figuier, de la Rue Bigot jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 - Neutralisation de voie : À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 05/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation 
générale Rue du Figuier, de la Rue Bigot jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond . 

. Article 5 - Chaussée rétrécie: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 05/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue du Figuier, de la Rue Bigot jusqu'à la Rue de.l'abbé Frémond. 

Article 6 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation· routière 
sera mise en place et surveillé.e par 

Article 7 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 8 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 9 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de .l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, · 
conformément aux lois et règlements en vîgueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 10: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEL 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE. 
N° 2023T04256 ABffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Chemin de la Barre, Mail Marcelle Henry et Avenue du général 

Patton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités terrïtoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2113-6 
Vu le Code de la route et notammept les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Chemin de la Barre, Mail Marcelle Henry et Avenue
du. général Patton, en raison du montage d'une grue, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Circulation alternée: À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 08/01/2024, la circulationest. alterné� par B l5+Cl8, 
Chemin de la Barre , circulation des camions. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 08/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Chemin de la Barre , interdiction de stationner sur les emplacements le long du chemin de la barre. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 08/01/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Chemin de la Barre, de la Rue de la Barre jusqu'au Mail Marcelle Henry ,une déviation sera mise en place par le demandeur 

Article 4 - Circulation interdite
À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 08/01/2024, la circulation des véhicules est interdite Mail Marcelle Henry, de l'Avenue
du général Patton jusqu'au Mail Marcelle Henry ,une déviation sera mise en place par le demandeur. 

Article 5 Double sens de circulation: À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 08/01/2024, la circulation est mise à double sens 
Chemin de la Barre, circulation des camions,. 

Article 6 - Interdiction de stationnement: À compter dù 04/01/2024 et jusqu'au 08/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 91 Mail Marcelle Henry , sur 10 emplacements .. 
. Le non-respeèt de ces dispositions sera considéré comme ab�sif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 - Interdiction de tourner: À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 08/01/2024, les véhicules circulant Avenue du
général Patton , ont l'interdiction de tourner à droite. 
Une déviation est mise en place par le demandeur. 

Article 8 - Circulation interdite: À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 08/01/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Mail Marcelle Henry, du Mail Marcelle Henry jusqu'au Mail Marcelle Henry, une déviation sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 9 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par les entreprises. 

Article 10 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 11 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 



Article 12: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux. 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 13 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS! l�. 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04257 MBELffX 

Portant réglementation du stationnement et de lâ circulation 
Rue des Arènes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la.route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation.routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Arènes, en raison de la mise en place d'une 
PALISSADE et d'un CÀBLE, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 18(04/2024, _le stationnement de tous les 
véhicules est interdit la journée, du 6 au 6BIS Rue des Arènes. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré c9mme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 18/04/2024, la circulation des piétons est interdite la 
journée du 6 au 6BIS Rue de� Arènes. 
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur 

Article 3 - Chaussée rétrécie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 18/04/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 6 au 6BIS Rue des Arènes. 

Article 4 : La· signalisation réglementaire conforme aux dispositions. de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément au� lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, àbusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

t 4 DEL 2623 
Fàit à ANGERS, le 

NGERS 
HERE 

'gation, 
e 
N 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04258 MBELffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Pierre de Coubertin 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie_ Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Pierre de Coub�rtin, en raison de la mise 
en place d'une NACELLE, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 11/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation 
générale 8H A 17H 39 Boulevard Pierre de Coubertin. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au, 11/01/2024, le stationnement sur trottoir de. 
tous les véhicules est interdit 8H A· 11H, 39 Boulevard Pierre de Coubertin. 
Le non-respect de ces <;lispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 3 - Neutralisation de voie: À ·compter du 08/01/2024 et jusqu'au 11/01/2024, la piste cyclable est interdite à la 
circulation générale 8H A 17H 39 Boulevard Pierre de Coubertin. 

Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Intermmistéri�lle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accompliss·ement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. • 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contrair�s antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M: le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEC, 2023 
��1:,RS,le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04259'MBELffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Devansaye 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Devansaye, en raison de l'installation de deux cabanes de 
chantier et un WC chimique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 15/11/2023 et jusqu'au 17/12/2023, les véhicules du demandeur ont 
4 emplacements de stationnement réservés du 12 au 20 Rue de la Devansaye. 
Lè stationnement de tout autre véhicule aux empl�cements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions cie l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en plàce et surveillée par  

Article 3: Les dispositions définies par le. présent arrêté prendront effet après.accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions àu présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 

n, 
au Maire 

livier MARTIN· 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2i023T04260 FM/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Plantagenêt 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu.le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment.le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Plantagenêt, en raison d'un 
déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 13/01/2024, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 
réservé 41 Rue Plantagenêt, sur l'emplacement livraisons. 
Le stationnement de tout autre véhicule. à l'emplacement rés�rvé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 'abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du. code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par la 

Artide 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage .et 
mise en place de la signalisation . 

. Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.
' 

Article 5 : 
,, 

Les infractions au présent arrêté seront constatées p� tout agent de l'autorité ayant qualité a cet effèt et réprimées,
. .  

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERl, 
i DEC, lOll



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04261 GMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de la Chalouère, Ru� Bertin., Rue des Fours à Chaux et 

Rue Victor Hugo 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
· Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 4 I 7-10
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription, le livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, 
signalisation temporaire
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de la Chalouère, Rue 
Bertin, Rue des Four.s à Chaux et Rue Victor Hugo, en raison d'_un renouvellement de réseau gaz, selon les besoins du 
chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/04/2024 la prescnptton suivante 
s'applique, Rue de la Chalouère, de la Rue du Pré-Pigeon jusqu'à la Rue Louis Blanc et Rue Bertin, du 21 jusqu'à la Rue 
de la Chalouère. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/04/2024 la prescription suivante s'applique, Rue de la 
Chalouère, de la Rue du Pré-Pigeon jusqu'à la Rue Louis Blanc et Rue Bertin, du 21 jusqu'à l� Rue de la Chalouère. 

, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 - Circulation interdite: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/04/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de la Chalouère, de la Rue du Pré-Pigeon jusqu'à la Rue Louis Blanc. 

Article 4 - Mise en imP-asse: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/04/2024 la prescription suivante s'applique, Rue des 
Fours à Chaux, de la Rue des Fleurs jusqu'à la Rue de la Chalouère et Rue Victor Hugo, de la Rue Florent Cornilleau 
jusqu'à la Rue de la Chalouère. 

une mise en impasse est instaurée. 

Article 5 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/04/2024 la prescription suivante, s'applique, Rue 
de la Chalouère, de la Rue du Pré-Pigeon jusqu'à la Rue Louis Blanc ,et Rue Bertin, du .21 jusqu'à la Rue de la 
Chalouère. 

le trottoir est interdite à la circulation générale un cheminement des piétons se1:a mis en place par le de111andeur 

Article 6 - Déviation: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/04/2024, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Ernest-Eugène Duboys, de la Rue de la Chalouère jusqu'à la Rue Pilastre
• Rue Pilastre, de la Rue Ernest-Eugène Duboys jusqu'à l'Avenue Besnardière
•. Avenue Besnardière; de la Rue Pilastre jusqu'à l'Avenue Jean Joxé
• Avenue Jean Joxé
• Boulevard Gaston Ramon, de !'Avenue Jean Joxé jusqu'à la Rue de la Chalouère.



Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu!il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
confonnément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

. sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 11 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté quî sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS,\e 
4 DEC, 20lJ

n, 
u a.ire 

ivierMARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04262 ROMVffX 

Portant réglementation de la circulation 
Promenade de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6_ 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-is 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1; 4ème partie, signalisation de prescription et 
_ le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du_ 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglerp.ènter la circulation Promenade de Reculée, en raison de travaux _de terrassement pour la 
mise en place de massifs, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 26/12/2023 et jusqu'au 19/01/2024, la circulation des piétons est interdite de 
08 h 00 à 18 h 00 et du lundi au vendredi 4 Promehade de Reculée. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction InterministérieUe sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effét après · accompl · issement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et rempla�ent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à �et effet et réprimées, 
conformément aux: lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, _abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général çles services'de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRE TE TEMPORAIRE 
N° 2023T04263 GMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Promenade de Reculée, Rue haute de Reculée et Rue de 

Montéclair 

Monsieur le Maire d'Angers, 

· Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28 et R. 417-10
Vu rinstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre
l ,  4ème partie, signalisation de prescription, le livre l ,  5ème partie, signalisation d'indication, des servic�s et de repérage, le livre J, 
8ème partie, signalisation de temporaire et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Promenade de Reculée, en raison de travaux 
d'aménagement rives vivantes Promenade de Reculée, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1- Sens interdit (ou sens uniq�).: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 03/05/2024, un sens unique est institué 
Promenade de Reculée, de la Rue Larrey jusqu'à la Rue André Boquel. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 03/05/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur Promenade de Reculée, de la Rue Larrey jusqu'à 1a Rue 
André Boquel. 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 03/05/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Promenade de Reculée, de la Rue Larrey jusqu'à la Rue André Boquel, e::ôté Maine. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 - Neutralisation de voie: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 03/05/2024, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Promenade de Reculée:de la Rue Larrey jusqu'à la Rue André Boquel. 

Article 5 - Circulation interdite: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 03/05/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue haute de Reculée, de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue de Montéclair, à l'exclusion des riverains et cycles. 

Article 6 - Interdiction de tourner: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 03/05/2024, les véhicules circulant Rue de 
Montédair, de la Rue haute de Reculée jusqu'à la Promenade de Reculée ont l'interdiction de tourner à droite vers. 

Article 7 - Déviation: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 03/05/2024,. une déviation est inise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue André Boquel, de la Promenade de Reculée jusqu'à la Rue Roger Amsler
• Rue Roger Amsler; de la Rue André Boquel jusqu'à la Rue des Capucins
• Rue des Capucins, de la Rue Roger Amsler jusqu'à la Rue Valentin Haüy
• Rue Valentin Haüy, de la Rue des Capucins jusqu'à la Rue du Margat
• Rue du Margat, de la Rue Valentin Haüy jusqu'à la Rue de l'abbé Frémond
• .Rue de l'abbé Frémond, de la Rue du Margat jusqu'à la Rue· des petites Pannes
• Rue des petites Pannes, de la Rue de l'abbé Frémond jusqu'à la Rue du général Lizé
• Rue du général Lizé, de la Rue des petites Pannes jusqu'à l'Avenue René Gasnier
• Avenue René Gasnier, de la Rue du général Lizé jusqu'à la Rue Saint-Lazare
• Rue Saint-Lazare, de l'Avenue René Gasnier jusqu'au Boulevard Daviers
• Boulevard Daviers, de la Rue Saint-Lazare jusqu'à la Rue Larrey.



Article 8 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place .et surveillée par 

Article 9 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 10 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 11: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de}'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 12: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 

Ji, 

aire 
vierMARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04264DMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Buffon 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre r, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Buffon, en raison d'un déménagement. 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 22/12/2023, les véhicules du demandeur ont. 3 emplacements de stationnement 
réservés 1 Rue de Buffon. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect dès dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

. du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. Cette réservation de stationnement n'exonère pas le 
demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées ,par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui' sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 OEC. ·2023 
le 

n, 
re 
N 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N"' 2023T04265TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Prévoyants de l'Avenir 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu }'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement çle voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant. délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Prévoyants de l'Avenir, en raison d'un 
coulage de béton au 34 Rue des Prévoyants de l'Avenir, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 20/12/2023 et jusqu'au 23/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation 
générale 34 Rue des Prévoyants de l'Avenir, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 20/12/2023 et jusqu'au 23/12/2023, la circulation est alternée par B15+C18, 34 
Rue des Prévoyants de l'Avenir eri raison de l'installation de la toupie à cheval sur trottoir. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 20/12/2023 et jusqu'au 23/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue des Prévoyants de l' Avenir, du 35 jusqu'à la Rue de Frémur, sur 3 emplacements délimités pour 
laisser libre à la circulation. Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en 
fourrière immédiate. Tout arrêt ou stationnement d'un vélùcule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant 
au sens de l'article R. 417-10 du code de la route. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction InterministérieUe sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures .. 

Article 7 : Les infractions aù présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
. sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEC, 2023 
le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04266 MBEL/DEM 

Portant réglementation de la circulation 
Rue du Quinconce 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général dès collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notammént les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant là demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue du Quinconce, en raison d'un DEMENAGEMENT/ 
EMMENAGEMENT, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie: À compter du 26/12/2023 et jusqu'au 27i12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, 69 Rue du Quinconce. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 26/12/2023 et jusqu'au .27/12/2023, la circulation des piétons est interdite 
journée 69 Rue du Quinconce.-
Une déviation piétonne est mise en place par le demandeur, 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant .ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article.:7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, éhacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 

élégation, 

ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04267TXMB 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Desjardins 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre î, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du _18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Desjardins, en raison d'une pose de 
PALISSADE, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Réservation de stationnement: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés du 40 au 42 Rue Desjardins. 
Le stationnement de tout autre véhiç:ule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

· du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate .. Cette réservation de stationnement n'exonère pas le 

demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il est redevable..

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 19/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, du 40 au 42 Rue Desjardins.

Article 3 : La signalisation réglementaire conf orme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par.
Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation.
Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 
Article 6 : Les infractions au présent atTêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant où dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.
Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément. 
à la réglementation en vigueur.

1 4 OEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 

' 

oint au Maire 
- livier.MARTIN



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04268DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jean Bourré 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route èt notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu l'Instructlon interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
.Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jean Bourré, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE. 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 27/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés Rue Jeàn Bourré, à l'angle du Bd Jacqueline Auriol. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation ·réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle _sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par la 

Article 3 : Les dispositions définies par le prés_ent arrêté prendront effet après accomplissement des forrnalités légales d'affichage et 
mise_ en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent :::.rrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en. stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ·atTêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 

'on, 
aire 

Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE. FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N" 2023T04269TXAD 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue du Grésillé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de v-0irie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue du Grésillé, en raison de taille des haies,selon les besoins du 
chantier. 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 10/01/2024, la circulation est alternée par Bl5+C18, du. 
20 au 18 Avenue du Grésillé. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en placé de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements· en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant où dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 4 DEt 2023 
Fait à ANGERS, le 

, , ation, 
�lQ!!ll�ii"e 

.... ..., .. ""'"s-Olivier MARTIN 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04270 MBEL/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Rivoli 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Rivoli, en raison d'un DEMENAGEMENT, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation 
 

de stationnement : Le 30/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 2 Rue de Rivoli.
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417- l 0 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant oü dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affic_ hé conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERt�e DEC. lOlJ



RÉPUBLIQUE FRANCAlSE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N" 202JT04271TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Desportes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 

. Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  2ème partie; signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvan_t le règlement de voirie Communautaire, 

Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Desportes, en raison d'un ravalement de façade au 5 Rue 
Desportes, selon les besoins du chantier. 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le trottoir est interdite à la circulation 
générale 5 Rue Desportes, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementàire conforme aux dispositions de l'Instruçtion Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

i 4 DEC, 2023 
Fait à· ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAI�E 

N° 2023T04272TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue Jeanne Quémard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre l ,  8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue et Placette Jeanne Quémard, en raison d'un 
aménagement de voirie, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 23/12/2023 et jusqu'au 30/03/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue et Placette Jeanne Quémard. 
Le non-respect-de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt ou 
stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du 
code de la route. 

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 23/12/2023 et jusqu'.au 30/03/2024, la circulation des véhicules est 
interdite Rue et Placette Jeanne Quémard. 

Un cheminement dès piétons devra être maintenu. 

Article 3 - Déviation: À compter du 23/12/2023 et jusqu'au 30/03/2024, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : : 

• Boulevard Victor Beaussier, de la Rùe Jeanne Quémard jusqu'à la Rue de la Lande
• Rue de l.a Lande, du Boulevard Victor Beaussier jusqu'à la Rue Pierre Melgrani
• Rue Pierre Melgrani, de la Rue de.la Lande jusqu'à la Rue Jeanne Quémard

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par . 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de 'la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 8: 
M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directèur départemental de la sécurité publique du Maine et Loire,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la

réglementation en vigueur.

Fait à ANGERS, 1e 4 

' d'ANGERS 
RE 
on, 

aire 
MARTIN 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N" 2023T04273DMFM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Montault 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notammentles articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et not::imment les articles R. 411-25 et R. 417-1 0 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considéraüt la demande de . Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Montault, en raison d'un 
déménagement. 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 14/01/2024, les véhicules du demandeur ont 1 emplacement de stationnement 
réservé face au 3 Rue Montault, sur l'emplacement livraisons. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéàs précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens.de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4: Le présent arrêté et lès dispositio�s-qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, ·abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

· 
\ 4 DEC, 2023 

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04274TXPV 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Commerce 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Commerce, en raison d'un 
remplacement d'enseigne avec nacelle, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement : Le 18/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit, du 26 au 28 Rue 
du Commerce, sur l'emplacement réservé aux livraisons. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : Le 18/12/2023, afin de faciliter la circulation des usagers et pour pr�server leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 19 Rue du Commerce. 

Article 3 - Neutralisation de voie : Le 18/12/2023, le trottoir est interdit à la circulation générale 19 Rue du Commerce, avec 
déviation des piétons mise en place par le demandeur. 

Article 4 : La signalisation réglementaire. conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Articie 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet àprès accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le1 4 DEC. l023

·re d'ANGERS
ERCHERE

ar délégation,
·.omt au l\::laire
7"erMARTIN



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04275 LCM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 

Rue des Lices, Rue Saint-Julien, Rue Toussaint et Rue 
Baudrière 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 I 7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Lices, Rue Saint-Julien, Rue Toussaint et 
Rue Baudrière, en raison de la régularisation de la circulation dans le cadre des Soleils d'Hiver, en fonction du trafic 
routier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : Les 15 et 22/12/2023 la prescription suivante s'applique, 

• Rue des Lices
• Rue Saint-Julien

• Rue Toussaint
• Rue Baudrière.

La circulation des véhicules est interdite de 15 h 00 à 19 h 00, à l'exclusion des riverains et des bus. 

Article·2 - Circulation interdite : Le 16/12/2023 la prescription suivante s'applique, 

• Rue des Lices
• Rue Saint-Julien

• Rue Toussaint
• Rue Baudrière.

La circulation des véhicules est interdite de 10 h 00 à 19 h 00, à l'exclusion des riverains et des bus. 

Article 3 - Circulation interdite : Le 23/12/2023 la prescription suivante s'applique, 

• Rue des Lices
• Rue Saint-Julien

• Rue Toussaint

• Rue Baudrière.

La circulation des véhicules est interdite de 10 h 00 à 19 h 00, à l'exclusion des riverains et des bus. 

Article 4 - Circulation interdite: Le 17/12/2023 la prescription suivante s'applique,: 

• Rue des Lices

• Rue Saint-Julien
• Rue Toussaint

• Rue Baudrière.

La circulation des véhicules est interdite de 14 h 00 à 19 h 00, à l'exclusion des riverains et des bus. 



Article S - Circulation interdite: Le 24/12/2023 la prescription suivante s'applique, 
• Rue des Lices
• Rue Saint-Julien
• Rue Toussaint
• Rue Bo.udrièrc.

La circulation des véhicules est interdite de 14 h 00 à 16 h 30, à l'�xclusion des riverains et des bus. 

Article 6 - Stationnement interdit: Les 15, 16, 23, 17, 22 et 24/12/2023, le stationnement de tous les véhicules est interdit: 
- Rue des Lices (au droit du n°47 sur 1 place) et
- Rue Saint-Julien (sur les emplacements "livraisons").

Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate ..

Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 11 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental dè la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

1 8 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 

aire 
IN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04276 MBELffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Châtcaugonticr 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 _ et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T03803 MBEL/TX en date du 06/11/2023, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Châteaugontier, en raison de la mise en place de CABANES+ 
WC, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T03803 MBEL/TX sont abrogées. 

Article'2 - Réservation-de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés 33 Rue Châteaugontier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article S : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur ,départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 8 DEC- W23 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
cVERCHERE 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04277TXMBEL 

Portant réglementation du stationnement 

Rue de la Devansaye 

Vu Je Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 22,13-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Devansaye, en raison de l'installation de deux cabanes de 
chantier et un WC chimique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : À compter du 18/12/2023 et jusqu'au 19/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
4 emplacements de stationnement réservés du 12 au 20 Rue de la Devansaye. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation 

routière. sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
• Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.

1 8 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04278 MBELffX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Arènes 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Arènes, en raison de la mise en place d'une PALISSADE, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 30/06/2024, les véhicules du demandeur ont 
1 emplacement de stationnement réservé 1 Rue des Arènes. 
Le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 :·Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en c.e  qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 1 8 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 

GERS 
HERE 

ffll'""IIW� Maire 
RTIN 



Il 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04279 FM/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Quai Gambetta et Rue du Port de l'ancre 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T04246 FM/TX en date du 12/12/2023, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Quai Gambetta et Rue du Port de l'ancre, en raison 
d'un grutag�, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T04246 FM/TX sont abrogées. 

Article 2 - Circulation interdite : Le 28/12/2023, la circulation des véhicules est interdite la journée Quai Gambetta, de la Rue 
du mail jusqu'à la Rue du port de l'ancre, à }'.exclusion sauf riverains. 
Une déviation sera mise en place par le demandeur 

Article 3 - Mesure libre circulation : circulation à double sens 

Article 4 - Interdiction de stationnement : Le 28/12/2023, le stationnement unilatéral permanent de tous les véhicules est interdit 
9h à 20h, face au 13 Quai Gambetta, sur trois emplacements. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 5 - Circulation interdite : Le 28/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 9h à 20h Rue du Port de l'ancre, à 
l'exclusion sauf riverains. 
une déviation sera mise en place par le demandeur 

Article 6 - Neutralisation de voie : Le 28/12/2023, trottoir est interdit à la circulation générale 9h à 20h Quai Gambetta, un 
cheminement des piétons sera maintenu au droit du chantier 

Article 7 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 





1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04280 GMffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Eugénie Mansion 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Eugénie Mansion, en raisori de 
travaux d'effacement des réseaux pour le SIEML, selon les besoins du chantier,. 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 22/12/2023 et jusqu'au 09/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, face au 66 Rue Eugénie Mansion. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 22/12/2023 et jusqu'au 09/01/2024, la circulation est alternée par Bl5+Cl8, 66 
Rue Eugénie Mansion. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en siationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 8 DEC. 2n23 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
,,."'� . ..__VERCHERE 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 
ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04281 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Jacques Bordier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notammentîes articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Jacques Bordier, en raison de démontage d'une 
ligne électrique et la palissade de chantier au 10 Rue Jacques Bordier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 16/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, face au 10 Rue Jacques Bordier. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction s�ra considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 16/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, la circulation des véhicules est interdite 
Rue Jacques Bordier, du Boulevard de l'Ecce Homo jusqu'au Boulevard Marc Leclerc, dans les 2 sens. 

Article 3 - Déviation : À compter du 16/12/2023 et jusqu'au 22/12/2023, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Boulevard de )'Ecce Homo, de la Rue Jacques Bordier jusqu'à la Place Hubert Grimault
• Place Hubert Grimault, du Boulevard de l'Ecce Homo jusqu'au Boulevard Marc Leclerc
• Boulevard Marc Leclerc, de la Place Hubert Grimault jusqu'à la Rue Jacques Bordier.

Article 4: La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée  

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 8 DEC, 2023 

Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE­

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
· N° 2023T04282TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Georges Morel 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Georges Morel, en raison d'un levage d'un escalier., selon les 
besoins du chantier. 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée : À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 04/01/2024, la circulation est alternée par B l S+C 18, Rue 
Georges Morel, angle du Square Mirbel. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 04/01/2024, piéton est interdite à la circulation générale 
Rue Georges Morel, angle du Square Mirbel ,Un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le 
demandeur.. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté 'prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sontchargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 8 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04283 AR/TX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation
Rue des Fours à Chaux 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10

Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 
 
1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire

Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie 
 

Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint 

 
au Maire Considérant la demande

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Fours à Chaux, en raison 
 

de travaux surtoiture, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 21/12/2023 et jusqu'au 26/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation 
générale 45 Rue des Fours à Chaux.

Article 2 - Chaussée rétrécie : À co.mpter du 21/12/2023 et jusqu'au 26/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, 45 Rue des Fours à Chaux.

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 21/12/2023 et jusqu'au 26/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 46bis Rue des Fours à Chaux, sur 2 emplacements la place de stationnement et la place PMR pour 
permettre la circulation des véhicules sur ces emplacements.

Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme 
 

abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.
Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation.

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché confo�mément 
à la réglementation en vigueur.

• 1 9 DEC, l023

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04284TXGM 

Portant réglementa:tion de la circulation 
Rue Gandhi et Boulevard Gaston Birgé 

Monsieur le Maire d'Angers, 
Monsieur le Maire de Saint Barthélemy, 

.

Vu Je Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. ·2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Gandhi et Boulevard Gaston Birgé, en raison d'un renouvellement 
de canalisations d'eau potable, selon les besoins du chantier. 

ARRÊTENT 

Article 1- Mesure libre circulation: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 09/02/2024 la prescription suivante s'applique, Rue 
Gandhi, de la Rue du Hanipet jusqu'au Boulevard Gaston Birgé et à l'intersection de la Rue Gandhi et du Boulevard 
Gaston Birgé. 

Basculement de la circulation sur 2 x 1 voie 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les di�positions contraires antérieures . 

 Article 5 : Les infractions au présent atTêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de là sécmité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à SAINT-BARTHELEMY-D'ANJOU, Je9 DEC. 2023 
Le Maire de SAINT-BARTHELEMY-D'ANJOU 

Dominique BREJEON 

Stéphane LEFEBVRE
Adjoint au MaireDélégué à l'Am�n�gement du Territoire D \ J ...-----Et a I Ecologie 

� 

1 9 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04285DEMMB 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Blaise Pascal 

Monsieur le Maire·d' Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembrè 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Blaise Pascal, en raison d'un DEMENAGEMENT. 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 28/12/2023, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 35 au 37 Rue Blaise Pascal. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le D irecteur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 9 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 



Il 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04286DEMAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Bichat 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Bichat, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 15/01/2024, les véhicules du demandeur ont 3 emplacements de stationnement 
réservés du 4 au 6 Rue Bichat. 
Le stationnement de tout autre véhicul� aux emplacements réservés est interdit. 

Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417.- lO 

du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglemeritaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 1 9 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 
__.--u-o,..,.n-M.arc VERCHERE 

Etp 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04287TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Robert Surcouf 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417- LO 
Vu )'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Robert Surcouf, en raison de la création 
d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, la circulation est alternée par B l 5+C I 8, 
Rue Robert Surcouf, de la Rue Jacques Cartier jusqu'à la Rue Villebois Mareuil. 

Article 2 - Chaussée rétrécie : À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Robert Surcouf, de la Rue Jacques Cartier jusqu'à la Rue Villebois 
Mareuil. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Robert Surcouf, de la Rue Jacques Cartier jusqu'à la Rue Villebois Mareuil. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présént arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositi�ns contraires anté!'ieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité· ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 9 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 

' 

Maire 
RTIN 



ln 

g 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 20BT04288TXGM 

Po1 Laul 1égkme!1Ùalio11 c.k la c.:in.:ulaliou 
Toutes les voies d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation sur toutes les voies d'Angers, en _raison de la réalisation d'une 
thermographie du réseau de chaleur par drone, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite: À compter du 17/01/2024 et jusqu'au 01/02/2024, la circulation des véhicules est interdite du 
mercredi 22 H 00 au jeudi 06 H 00, encadré par la Police Municipale, sur toutes les voies d'Angers. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Iriterministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du prése.nt arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 9 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04289DEMMBEL 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Parmentier 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL _2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Parmentier, en raison d'un emménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 16/01/2024 et jusqu'au 17/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
4 emplacements_ de stationnement réservés du 40 BIS au 42 BIS Rue Parmentier. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par la 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprin1ées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des .services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

1 9 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 

Le Maire d'ANGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04290TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de l'Espine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Yu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN; Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de l'Espine, en raison de la création 
d'un branchement gaz, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : À compter du 17/01/2024 et jusqu'au 31/01/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue de l'Espine, de la Rue _Saint-Laud jusqu'à la Rue Lenepveu. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 17/01/2024 et jusqu'au 31/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue de l'Espine, de la Rue Saint-Laud jusqu'à la Rue Lenepveu. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 
Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la VS)ie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 9 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04291 TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de Létanduère et Rue Kléber 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Vu l'arrêté n°2023T04101 PR/TX en date du 29/11/2023 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue de Létanduère et Rue Kléber, en raison de 
travaux d'isolation thermique par l'extérieur au 122 Rue de Létanduère, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 : Les dispositions de l'arrêté 2023T0410 l PR/TX sont abrogées. 

Article 2 - Circulation interdite : À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 19/02/2024, la circulation des piétons est interdite 122 
Rue de Létanduère, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 3 - Interdiction de stationnement: À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 19/02/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 20 au 22 Rue Kléber, sur 3 emplacements délimités pour l'installation de 2 cabanes de chantier et 
d'un WC. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers ; M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la régle1nentation en vigueur. 

1 8 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04292TXAR 

Portant rfgkmentation du stationnement 
Boulevard Descazeaux 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 _novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Descazeaux, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 10 bis Boulevard Descazeaux. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par la 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêt.é et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlement� en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 
1 8 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 

'ANGERS 
HERE 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04293DEMPV 

Portant rér;lementation du .�tationnement 
Rue Constant Lemoine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle.sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Constant Lemoine, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 29/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 12 au 14 Rue Constant Lemoine. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par la 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 8 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04294TXPR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Alberic Dubois 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délfüération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer là circulation Rue Alberic Dubois, en raison d'une construction d'immeubles 
collectifs, selon les besoins du chantier. 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À. compter du 01/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation 
générale Rue Alberic Dubois, au droit du chantier, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à· cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 8 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 202.3T04295TXMB 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Roseraies 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213° 1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Roseraies, en raison d'une pose de PALISSADE, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 03/01/2024 et jusqu'au 24/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés 30 Rue des Roseraies. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 8 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 

ed'ANGERS 
E 



1 

Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04296TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Pocquet de Livonnières 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

 Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Pocquet de Livonnières, en raison de travaux de tubage 
de cheminée, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 08/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation générale 40 Rue Pocquet de 
Livonnières. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires_ antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lqis et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 1 8 DEC. 2023 

Fait à ANGERS, le 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04297DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Cour Saint-Laud 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
 Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Cour Saint-Laud, en raison d'un emménagement au 5 Cour 
Saint Laud. 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 03/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 5 Cour Saint-Laud. 
Le stationnement de tout autre véhicule· aux emplacemènts réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de· l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 8 DEC. 7023 
Fait à ANGERS, le 

' 

e 
RTIN 



1 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04298TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Emile Bordier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Emile Bordier, en raison de l'installation d'une palissade de 
chantier pour des travaux de zinguerie, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 16/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation 
générale du 2 au 4 Rue Emile Bordier et au droit du 20 rue Pocq1:1et de Livonnieres. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de )'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

1 8 DEC, 2023 

Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04311DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue des Lices 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
yu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue des Lices, en raison d'un déménagement au 46 Rue des Lices 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 22/12/2023, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 43 Rue des Lices. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandèur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Lè présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur, Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne; de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la· réglementation en vigueur. 

2 1 DEC, 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04337CHANTIERSCOURANTSDR 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

èoncernant l'inspection et la vérification des installations fixes 
de la ligne du Tramway 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angei:s, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 l -8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales èt les voies com.munales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur l'inspection et la vérification des installations fixes 
de la ligne du Tramway 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus,· les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
� limitation de vitesse à 50 km/h sur unè voie à 70 km/h,
- interdicüon de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé.au moyen de piquets KlO,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets KlO,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiquès qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place dès dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose .et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire .. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
confonnément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

· · 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché confçirmément 
à la réglementation en vigueur. 

· 2 6 DEC. 2023
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04338CHANTIERSCOURANTSDR

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant d'assurer l'entretien des espaces verts 
d'accompagnement de voirie 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1.et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de la 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il e�t nécessaire de réglemenier la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'assurer l'entretien des espaces verts d'accompagnement de voirie. 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Kl0,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau Bl5-C l 8,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets Kl 0,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individueHement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4: Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et.modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les ·conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois_ et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra
faire l'oqjet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales.

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS,�e 6 DfC. 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T043J9CHANTIERSCOURANTSDR 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant les travaux d'entretien du Domaine Public 
sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des.collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livré 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 

. Vu la délibération du 13 novembr� 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande la 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur les travaux d'entretien du Domaine Public, · 

ARRÊTE 

Article.1- Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 

employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500m réglé au moyen de piquets KlO,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau Bl5-C18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restric_tions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- n�utralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets Klü,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré.· 

Article 3: Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit_ respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation
1 

de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements ,en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Villè d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformé1hent 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 OEC. 2023 
Fait à ANGERS,le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04340CHANTIERSCOURANTSDR 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant les travaux de curage et d'entretien des réseaux 
d'Eaux Usées, d'Eau Potable et d'Eaux Pluviales 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de Ja voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur les interventions de curage et inspection de réseaux 
pluviaux 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont 
à employer suivant les types de chantiers. 

- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets KlO,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individueHement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets KI 0,

· - limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instr.uction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales.

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 10: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine el Loire, sonl chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS,te 
S DEC. lOlJ



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04341 CHANTIERSCOURANTCHCH/GM 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant l'aiguillage de réseaux, travaux de tirage et câble 
optique 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maired' Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-.6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R. 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 l 7-220-approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de la 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur l'aiguillage de réseaux, travaux de tirage et câble 
optique 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courantè: A compter .du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à

employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 krn/h sur une voie à 50 krn/h,
- limitation de vitesse à 50 krn/h sur une voie à 70 kin/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure O)J égale à 500 m réglé au moyen de piquets Klü,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau Bl5-Cl8,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets KlO,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de· 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté sèront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênànt ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre i'estriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra
faire l'o�jel d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales ..

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 10: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché confom1ément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS,�e 
6 DEC, 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04 342CHANTIERSCOURANTSGM 

Portant réglementation de la circulation et du stationneme.nt 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant les réseaux 
sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant <lélégalion de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur les réseaux 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie ·à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie a 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets KlO,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau Bl5-Cl8,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les re$trictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article2-Giratoire :A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un.alternat manuel par piquets KIO,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalis[\tion réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,· 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit ,1broge11l el 1etn[JlaœJ1l toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERsf1e6 · DEC. 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04343CHANTIERSCOURANTSCHCWGM 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant l'aiguillage de réseaux, travaux de tirage et 
raccordement de câble optique 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
_Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 20 i 7 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande des entreprises 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie,. 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assm:er la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 

les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur l'àiguillage de réseaux, travaux de tirage et 
raccordement de câble optique 

· · · · 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au. 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitaüon suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,

. - limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
·- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets KlO,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égalé à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de ,circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré: 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures_ d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de çirculation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets Kl 0,
- limitation de vitesse à 30km/h,

· Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré.

Article 3: Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence.

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992.

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la -signalisation routière
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire.



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les d1spos1t1ons contraires anténeures. 

Article io: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DfC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04344CHANTIERSCOURANTSGM 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant la maintenance de l'éclairage public et de la 
signalisation lumineuse tricolore 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu Je Code général des collectivités territoriales et notari1ment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des 
chantie.rs courants sur la voirie, lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la 
ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur la maintenance de l'éclairage public et de la 

. signalisation lumineuse tricolore 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au' 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets KlO,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B15-C18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suiiant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en placé d'un alternat manuel par piquets Klü,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3: Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de .la circulation au droit des chantiers non visés par le présent an:êté devra 
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Ai·ticle 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : M. le Directeur général des �ervices de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de là sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera pûblié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAIS:E 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04345 CHANTIERSCOURANTSCHCH/GM 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
· pour les CHANTIERS COURANTS

concernant l'aiguillage de réseaux, travaux de tirage et 
raccordement câble optique 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
·  Vu le Code de la voirie rnutière et notammentTarticle R 115-1 à R 115-4
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant que le demandeur èst autorisé _à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départemèntales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur l'aiguillage de réseaux, travaux de tirage et 
raccordement câble optique

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesl!res d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie_ à 50 km/h,
- limitation de ,vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Kl0,
- et/ou alternat de longueur inférieure 9u égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au 1noyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- rriise en place d'un alternat manuel par piquets K 10,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conforrriités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière . 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent àrrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlemel}.ts en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrég1ùier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra
faire l'objet d'un arrêté spécifique: 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales.

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 10: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS,ie S DEC. 20ll



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04346CHANTIERSCOURANTSGM 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant la modification et l'entretien de la signalisation 
(horizontale et verticale) et du mobilier urbain 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notammentles articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 1 I 5-1 à R 115-4 
\(u la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communauta:irc, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des 
chantiers courants sur la voirie, lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la 
ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur la modification et l'entretien de la signalisation 
(horizontale et verticale) et du mobilier urbain 

ARRÊTE 

Article 1- Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h;
- interdiction.de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Klû,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,. 

- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets Klû,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès.de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
m .inistérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation. de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales.

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contra�res antérieures.

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS�le
6 DEC, 20lJ



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04347CHANTIERSCOURANTSGM 

· Portant réglementation de la circulation et du stationnement
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant la modification et l'entretien de la signalisation 
(horizontale et verticale) et du mobilier urbain 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment J!article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande d'
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin dJintervenir sur la modification et l'entretien de la signalisation 
(horizontale et verticale) et du mobilier urbain 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de 'tongueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Klü,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau Bl5-C 18,
- neutrafü;ation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A, compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets Klü,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3: Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifièr auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signaiisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faite l'objet d'ull anêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par Ie présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC. 2023 
le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04348CHANTIERSCOURANTSHJ 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant une pose de caméras de comptage au niveau du 
mobilier urbain 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'.intervenir sur une pose de caméras de comptage au niveau du 
mobilier urbain 

ARRÊTE 

Article 1- Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction dè stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m régl� au moyen de piquets Klû,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets Klü,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I · de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la 'signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute auti"e restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire l'objet d'un arrfté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de. la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ée qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC! 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04349CHANTIERSCOURANTSHJ 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant la maintenance de l'éclairage public et de la 
sign,alisation lumineuse tricolore 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur la maintenance de l'éclairage public et de la 
signalisation lumineuse tricolore 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets KlO,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux;
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024. au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets KIO,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire èt les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

? 6 DfC. 2023 
Fait à ANGER°S, le 

' 
e 

ARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04350CHANTIERSCOURANTSBHOU/GM 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant les travaux d'entretien et de réparation 
sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MAR TIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de la  Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des 
chantiers courants sur la voirie, lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de 
la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur les interventions de curage et inspection de réseaux 
pluviaux 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- altèrnat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Kl0,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de'panneau Bl5-C l8,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024• inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets K 10,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction · 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

· Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.



Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions d�finies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales.

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 10 : M. le Directellr général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERs? 1P llf C, 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04351 CHANTIERSCOURANTSGROB/GM 

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant la maintenance du mobilier de jalonnement 
dynamique 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d',Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et nqtamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisadon temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin dfotervenir sur la maintenance du mobilier de jalonnement ·. 
dynamique 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur µne voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Klü,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B l 5-Cl8,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions· seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivarit les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets Klü,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées. par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 :.Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en foÙrrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes. les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 llEt. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04352 

CHANTIERSCOURANTSRCALM/ ALM/EP/GM

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant les interventions de curage et inspection de réseaux 
pluviaux 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur lasignalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu.le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN; Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant que le demandeur est autorisé à•réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur les interventions de curage et inspection de réseaux 
pluviaux 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner:
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Klü,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 in réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau B 15-C 18,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets KIO,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement_ ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 3 : Avant .toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
. être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire ·et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvêe par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cèt effet et réprimées, 
conformément aux fois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 :.M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine .et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC! 2023 
Fait à ANGERS, le



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04353 

CHANTIERSCOURANTSRCALME/ALM/EP/GM

Portant réglementatîon de la circulation et du stationnement 
. pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant les interventions de curage et inspection de réseaux 
pluviaux 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1 -8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière etnotamment le livre l ,  8ème partîe, signalisation temporaire 
Vu ale Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des 
chantiers courants sur la voirie, lors des interventions sur les routes d�partementales et les voies communales en agglomération de la 
ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur les interventions de curage et inspection de réseaux 
pluviaux· 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les _mesure� d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Klü,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau Bl5-C l8,
- neutralisation partielle d'une voie de circuiation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 
Ces dispositions sont applicables de 2 h 00 du matin jusqu'à minuit. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
· suivant les types de chantiers.

- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant.une voie de circulation libre;
- mise en place d'un alternat manuel par piquets Klü,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 
Ces dispositions sont applicables de 2 h 00 du matin jusqu'à minuit. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 



Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par toul agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif; gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

· Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra
faire l'objet d'un arrêté spécifique.

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales.

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes .les dispositions contraires antérieures.

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément·
à la réglementation en vigueur.



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04354 

CHANTIERSCOURANTSRCALM/ ALM/EP/GM

Portant réglementation de la circulation et du stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant les interventions de curage et inspection de réseaux 
pluviaux 

sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213- l et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu J'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considér<).nt la demande de
Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des chantiers courants sur la voirie, 
lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur les interventions de curage et inspection de réseaux 
pluviaux 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
- alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Kl0,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé a:u moyen de panneau Bl5-Cl8,
- neutralisation partielle d'urie voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 
Ces dispositions sont applicables de 2 h 00 du matin jusqu'à minuit. 

Article 2 - Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types de chantiers, 
- neutralisation d'une partie de l'anneau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuel par piquets KIO,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 
Ces dispositions sont applicables de 2 h 00 du matin jusqu'à minuit. 

Article 3 : Avant toute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques qui pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992. 



Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent <le l'autorité ayant qualité à œt effet et réprimfrs;, 
conformément aux loÎs et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article"7 :·Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire 1.'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M: le Directeur départemental de la sécurité publique du 
.Maine et Loire, sont chargés, ·chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 OEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T043SSCHANTIERSCOURANTSGROB/GM 

Portant ré�lementation de la drrulation et di1 stationnement 
pour les CHANTIERS COURANTS 

concernant le mobilier urbain 
sur l'ensemble des voies de la Ville 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu le Code de la voirie routière et notamment l'article R 115-1 à R 115-4 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voiri� Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant que le demandeur est autorisé à réaliser des interventions de courte durée au titre des 
chantiers courants sur la voirie, lors des interventions sur les routes départementales et les voies communales en agglomération de 
la ville d'Angers 
Considérant qu'afin d'assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes départementales et 
les voies communales en agglomération de la ville d'Angers afin d'intervenir sur le mobilier urbain 

ARRÊTE 

Article 1 - Section courante: A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à 
employer suivant les types de chantiers. 
- limitation de vitesse à 30 km/h sur une voie à 50 km/h,
- limitation de vitesse .à 50 km/h sur une voie à 70 km/h,
- interdiction de dépasser,
- interdiction de stationner,
� alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de piquets Klü,
- et/ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de feux,
- ou alternat de longueur inférieure ou égale à 500 m réglé au moyen de panneau Bl5-Cl8,
- neutralisation partielle d'une voie de circulation,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré. 

Article 2" Giratoire : A compter du 01/01/2024 au 31/12/2024 inclus, les mesures d'exploitation suivantes sont à employer 
suivant les types ·de chantiers. 
- neutralisation d'une partie de l'a�neau en conservant une voie de circulation libre,
- mise en place d'un alternat manuelpar piquets K 10,
- limitation de vitesse à 30km/h,

Les restrictions seront appliquées individuellement ou combinées suivant le type de chantier considéré ..

Article 3: Avant t�ute intervention, l'entreprise devra vérifier auprès de la Ville d'Angers, les restrictions spécifiques1q;i pourraient 
être applicables aux voiries concernées par les travaux. Elle adaptera son programme en conséquence. 

Article 4 : Le pétitionnaire doit respecter et mettre en place des dispositions et modalités· techniques d'implantation, de pose et de 
dépose de la signalisation temporaire et les conformités aux règles définies par la huitième partie du livre I de l'instruction 
ministérielle sur la signalisation routière, approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ..

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place, surveillée et entretenue par le pétitionnaire. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois· et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 7 : Toute autre restriction ou réglementation de la circulation au droit des chantiers non visés par le présent arrêté devra 
faire l'objet d'un arrêté spécifique. 

Article 8 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales. 

Article 9 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 10 : M, le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique dli 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N" 20:l.31'04356T.X.UM 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Chaperonnière 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220. approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de la 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Chaperonnière, en raison de sécurisation du trottoir suite à un 
problème sur une façade, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Neutralisation de voie: À compter du 21/12/2023 et jusqu'au 15/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Rue Chaperonnière. 

Un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'lnstruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par la 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la  signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 0 OEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 

ire 
TIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARE.ETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04357TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du colonel de Sauveboeuf 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités Lerriloriales el notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération.du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Comm_unautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du colonel de Sauveboeuf, en raison de travaux 
d'aménagement de l'Espace Grand Beaussier Belle-Beille, selon les bes·oins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Interdiction de stationnement: À compter du 10/01/2024 et jusqu'au 29/02/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue du colonel de Sauveboeuf. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du cocie de la route.

Article 2 - Circulation interdite: À compter du 10/01/2024 et jusqu'au 29/92/2024, la circulation des véhicules est interdite 
Rue du colonel de Sauveboeuf. 

Article 3 - Mise en iinnasse: À compter du 10/01/2024 et jusqu'au 29/02/2024, une mise en impasse est instaurée Rue du 
colonel de Sauveboeuf. 

Article 4 Double sens de circulation: À compter du 10/01/2024 et jusqu'au 29/02/2024, la circulation est mise à double sens 
Rue du colonel de Sauveboeuf. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministériell� sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la.signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il déf;init abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en founière. 

Article 9: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur 

? 6 DEC. 2023 
Fait à ANGERS';°le 

·on,
re

es-Olivier MARTIN 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04358TXGM 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Pierre Gaubert 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu qnstruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ètne partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnarit délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer iè stationnement Rue Pierre Gaubert, en raison de l'aménagement de la Rue Pierre 
Gaubert, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 29/02/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Pierre Gaubert, le long du parking du Cosec, face au n°7 de la Tour Gaubert. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement 
des formalités légales d'affichage et mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraites antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 'Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

, ? 6 OEC. 2023 
Fait a ANGERS,-le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04359TXDR 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Jean Joxé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l , 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017 -220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Jean Joxé, en raison de travaux d'aménagement d'un 
arrêt . bus provisoire , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 31/03/2025, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Avenue Jean Joxé sur 3 emplacements délimités. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiàte. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04360TXAR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue André Gide 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue André Gide, en raison d'élagage des 
arbres, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Réservation de stationnement: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 04/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
20 emplacements de stationnement réservés du 1 au 20 Rue André Gide, sur l'ensemble du stationnement. 
Lè stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédi:nts sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou. dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

· à la réglementation en vigueur.

. . ? 6 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04362DEMAB 

Portant réglementation du stationnement 
Avenue Maurice Mailfert 

Vu le Code général des collectivi.tés territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Avenue Maurice Mailfert, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 02/01/2024, les. véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 24 Avenue Maurice Mailfert. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du éode de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée p

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 

NGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04363TXAR 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Ernest-Eugène Duboys 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l, 8ème partie, signalisaüon temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Ernest-Eugène Duboys, en raison d'une livraison de matériaux, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 05/01/2024, le trottoir est interdite à la circulation générale de 7 h 30 · à 11 h 00, 8 Rue 
Ernest-Eugène Duboys. 

Article 2 - Chaussé.e rétrécie : Le 05/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 8 Rue Ernest-Eugène Duboys. 

Ces dispositiions sont applicables de 7 h 30 à 11 h 00. 
Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

, Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendrnnt effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce quiole concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC1 2023 
Fait à ANGERS, le 

' 

Maire 
-Olivier MARTIN



Monsieu� le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04364DEMFMAT 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Parvis Saint-Maurice 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégatiol). de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Parvis Saint-Maurice, en 
raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 06/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 9 Rue du Parvis Saint-Maurice. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Lès dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abroge�t et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aÙx lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS�eS 
DEC, 2023



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPO.RAIRE 

N? 202JT04%�DF.MAB 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Haut Rocher 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en dàte du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Haut Rocher, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 11/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 14 Rue du Haut Rocher. 
Le stationnement de tout autre véhicule a,ux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la r?ute et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERi, �e DEC, l023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04366TXAB

Portant régleme"ntation du stationnement
Boulevard Daviers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417 -10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de 

 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement 

s du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 17/01/2024 et jusqu'au 
 

18/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
7 emplacements de stationnement réservés Boulevard Daviers, (livraison d'une nacelle).
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés ést interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Ces dispositions sont applicables de 6 h 00 à 15 h 00. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux disp9sitions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur, départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié.et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERi, Pe DEC, 2023



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04367DEMAB

Portant réglementation du stationnement 
Rue de la Traquette 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notammentles articles R. 411-25 et R. 417-10_ 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de la Traquette, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le· 19/01/2024, les véhicules du demandeur_ ont 2 emplacements de stationnement 
rés!;!rvés 5 Rue de la Traquette. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux ·1ois ·et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERiI� DEC, 2023

'ANGERS 
HERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04�68MAB 

Portant réglementation du stationnement 
Boulevard Victor Beaussier 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R- 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Boulevard Victor Beaussier, en raison du Championnat de France 
Para-futsal 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 19/01/2024 et jusqu'au 21/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit du 19/01/2024 à 18 h 00 au 21/01/2024 à 13 h 00, Boulevard Victor Beaussier, de la Rue Pierre 
Gaubert, face au Gymnase de Belle-Beille, sur l'ensemble du parking.
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en ·place de la signalisation. 

Artide 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGER§, re DEC, 2023



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 202.3T04.369TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Chèvre 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté eri date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Chèvre, en raison de travaux de 
couverture, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 03/01/2024 et jusq1:1'au 12/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale 161 Rue Chèvre. 

Article 2 : La signalisati_on réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
. sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout vé,hicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou d�ngereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce ·qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, �e S Df C. · 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04370TXPV 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue de la Madeleine 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 

Rue de la Madeleine, en raison de la dépose des Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation 
gardes corps de la résidence, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, les véhicules du demandeur ont
4 emplacements de stationnement réservés 17 Rue de la Madeleine. 
Le stationnement de tout autre véhièule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation
générale 17 Rue de la Madeleine. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière
sera mise en place et surveillée par  

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mis.e en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront c9nstatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERi, & Of Ci 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04371DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Bel Air 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date duJ8 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Bel Air, en raison d'un déménagement au 18 Rue de Bel Air 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 09/01/2024, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés face au 16-18 Rue de Bel Air. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les. dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les disposüions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers., M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de. l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché confot'.mément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04372DEMPR 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Bel Air. 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Bel Air, en raison d'un déménagement au 58 Rue de Bel Air 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 13/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés facè au 56-58 Rue de Bel Air. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré. comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en plàèe et surveillée par . 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en· vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 OEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04373DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de· Bellefontaine 

• Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles l ,. 2213-1 et l ,. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Bellefontaine, en raison d'un déménagement

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 16/01/2024, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés du 2 au 4 Rue de Bellefontaine. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

· Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 

sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des _formalités légales d'affichage et 

mise en place de la signalisation.

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes l�s dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 

conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 

Maine et Loire, sont cha.rgés,.chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur.
- . 2 6 11EC. 2023 

Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04374DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Belgique 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et, R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Belgique, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 22/01/2024, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés 22 Rue de Belgique. 
Le stationnemerit de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 

.GERS 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04375TXPR

Portant réglementation de la circulation 
Jardin d'Éblé 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Jardin d'Éblé, en raison de remplacement de lame de terrasse sur 
balcon au 3 Boulevard Yvonne Poirel, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 29/02/2024, la voie piétonne est interdite à la 
circulation générale Jardin d'Éblé au niveau du bâtiment 3 Boulevard Yvonne Poirel. 
Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur .la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS�eS DtCi 20lJ



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04376DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rüe Ménage et Rue Kruger 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Ménage et Rue Kruger, en 
raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 09/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés 14 Rue Ménage. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme <,1busif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Réservation de stationnement : Le 09/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 18 au 20 Rue Kruger. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 

. du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La .signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
m1se en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC, 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04377TXPR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Temple 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, �- 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routîère et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Temple, en 
raison d'entretien de couverture au 6-8 Rue du Temple, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1- Interdiction de stationnement: À compter du 10/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 4 au 6 Rue du Temple, sur 1 emplacement délimité pour l'installation d'une nacelle. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 10/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale du 6 au 8 Rue du Temple, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  · 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissemrnt des formalités légales d'affichage et 
rriise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité _ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueuL Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE ])'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T0tl378TXPV 

Portant réglementation de la circulation 
Rue de la Gagnerie 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu }'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire Considérant 
la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de la Gagnerie, en raison de travaux de couverture, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 12/01/2024 et jusqu'au 12/02/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale 28 Rue de la Gagnerie. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément :mx lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en statcionnement irrégulier; abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la ViÜe d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique 
du· Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERl l
� OtC, ZOZJ 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04379DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue de Rivoli 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue de Rivoli, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 23/01/2024, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés 14 Rue de Rivoli. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux.emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires ant�rieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par t,01.H agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC 2023 Fait à ANGERS, le 
- ' 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04380TXPV 

Portant réglementation du stationnement et.de la circulation 
Rue Joachim du Bellay 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu ] 'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Joachim du Bellay, en. raison de l'installation 
d'une palissade de chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 • Réservation de stationnement: À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, les véhicules du demandeur ont 
2 emplacements de stationnement réservés du 49 au 51 Rue Joachim du Bellay. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale du 49 au 51 Rue Joachim du Bellay. 

Une déviation des piétons sera mise en place par le demandeur . 

. Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux, dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à ce! effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la ·ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché confmmément 
à la réglementation en vigueur. 

? 6 0-EC. 2023 
Fait à ANGERS", le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04382TXAB 

Portant réglementation de la circulation 
Rue haute de Reculée 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 221'.1-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l ,.8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue haute de Reculée, en raison du levage 
d'un ossature Bois, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 22/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale du 62 Rue haute de Reculée , un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le 
demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée: À compter du 22/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, la circulation est alternée par B15+C18, 
du 62 Rue haute de Reculée. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise eri place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie· publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers·, M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04383DEMPV 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Charles Denis 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlemept de v,oirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Charles Denis, en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 25/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés du 6 au 6bis Rue Charles Denis. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux .di�positions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des sérvices de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sern publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS�le
6 OfC, 2023



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04384DEMAR 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Pavie et Rue Ronsard 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notammenties articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M- Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demande de Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Pavie et Rue Ronsard, 
en raison d'un déménagement 

ARRÊTE 

Article 1 • Réservation de stationnement : Le 20/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 

réservés 4 Rue Pavie. · 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Interdiction de stationnement : Le 20/01/2024, le stationnement de tous les véhicules est interdit, du 28 au 30 Rue 
Ronsard, pour permettre la circulation des véhicules sur ces emplacements. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 3 - Chaussée rétrécie: Le 20/01/2024, afin de faciliter la circulation des. usagers et pour préserver leur sécurité, la 
chaussée est rétrécie, 27 Rue Ronsard. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur là signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par'

Article 5: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent a1Têté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité _à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le conc�me, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 0ft 2023 
Fait à ANGERS, le 

' 

aire 
TIN 



Monsieur le Maire d'Angers,

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
VILLE D'ANGERS

ARRETE TEMPORAIRE

N° 2023T04385DEMPV

Portant réglementation du stationnement 
Rue Lcbas

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Vu l'arrêté en date du 18 juillet 2022, donnant délégation de signature à M. Jacques Olivier MARTIN, Adjoint au Maire 
Considérant la demamie de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Lebas, en raison d'un déménagement

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 25/01/2024 èt jusqu'au 26/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
3 emplacements de stationnement réservés du 9 au 11 Rue Lebas sur emplacement livraison.
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 :. Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.
·1 ,t 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en viguéur. 

Fait à ANGER�, �e DEC. lOl3

NGERS
HERE



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04386TXGM 

Portant réglementation du stationnement 
Place de la Dauversière 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place de la Dauversière, en raison de la mise en place d'une zone de 
stockage de matériaux, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: À compter du 08/0i/2024 et jusqu'au 10/05/2024, les véhicules du demandeur ont 
20 emplacements de stationnement réservés Place de la Dauversière, pour l'implantation du zone vie. 
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'.il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprirµées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 OEC, 2023 

s 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04387TXGM 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue Besnardière 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délib.ération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue Besnardière, en raison de travaux de finition du poste de 
refoulement des Eaux Usées, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Avenue Besna�dière, au droit du chantier Toublanc. 

Un cheminement_ des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté sero�t constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié· et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 

' NGERS 
HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04388TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard des Deux Croix 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
l, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard des Deux Croix, en raison de la pose de 
chambre fibre optique sur trottoir, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 10/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Boulevard des Deux Croix, 4 places au droit de l'école. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 

417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 10/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Boulevard des Deux Croix, de la Rue de Jérusalem jusqu'à la Rue Larévellière. 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet' effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent a1Têté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 l)ft 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04389TXGM 

Portant réglementàtion du stationnement et de la circulation 
Rue Vaucanson 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417�10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 

· Considérant la demande des entreprises 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Vaucanson, en raison de la dépose des 
fondations des pylônes RTE, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Vaucanson, 15m en amont et aval des fondations. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
. générale Rue Vaucanson, 15m en amont et aval des fondations. 

Un cheminement des pié(ons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions _de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les disposhions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Artide 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Dir�cteur géné1:al des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 OEC. 2023 
Fait à ANGERS le 

'ANGERS 
CHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04390TXHBARTH 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
'foutes les voies d'Angers 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1; 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieù de réglementer le stationnement et la circulation sur toutes les voies 
d'Angers, en raison du tirage de fibre sans terrassement , selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE, 

. Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 27/12/2024, le stationnement de tous 
les véhicules est interdit, sur toutes les voies d'Angers. 
Le non-respect de ces dispôsitions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. Tout arrêt 
ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route. 

Article 2 � Chaussée rétrécie: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 27il2/2024, afin de faciliter la circulation·des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussé� est rétrécie, sur toutes les voies d'Angers. 

Article 3 - Neutralisation de voie: À compter du 02/01/2024 et jusqu'au 27/12/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale sur toutes les voies d'Angers. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'rnstruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en pface et surveillée par  , 

Article 5: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation. 

· · · 

Article 6: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le Directeur général cies services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 llEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04391 TXHBARTH 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue du Daguenet et :Rue de l'Isoret 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-IO 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue du Daguenet et Rue 
de l'lsoret, en raison de travaux pour réparation d'un câble électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, la prescription suivante 
s'applique, Rue du Daguenet, du 26 jusqu'à la Rue de l'Isoret et Rue de l'Isoret, de la Rue du Daguenet jusqu'au Square Yves et 
Jeanne Kerhamon. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À· compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le. trottoir et la bande 
cyclable sont interdits à la circulation générale Rue du Daguenet, du 26 jusqu'à la Rue de J'Isoret. 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et , 
poûr préserver leur séèurité, la chaussée est rétrécie, Rue du Daguenet, du 26 jusqu'à la Rue de l'Isoret. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise �n place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qu.,ilité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule cons.r até en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fomTière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6: DEC. 2023 
·:»o"-�NGERS, le



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04392TXHBARTH 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard Georges Clémenceau, Boulevard Descazeaux et Rue 

de la Meignanne 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamm�nt le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
·vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et là circulation Boulevard Georges 
Clémenceau, Boulevard Descazeaux et Rue de la Meignanne, en raison de création d'un branchement électrique par 
forage dirigé, selon les · besoins du cha11tier,

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, la prescription suivante s'applique: 
·• à l'intersection du Boulevard Georges Clémenceau et du Boulevard Descazeaux
• Rue de la Meignanne, du 6 jusqu'au Boulevard Georges Clémenceau
• Boulevard Descazeaux, du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Descartes

Le trottoir est interdit à la circulation générale. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, la prescription suivante 
s'applique: 

• à l'intersection du Boulevard Georges Clémenceau et du Boulevard Descazeaux
• Rue de la Meignanne, du 6 jusqu'au Boulevard Georges Clémenceau
• Boulevard Descazeaux, du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Descartes

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, la bande cyclable est interdite à la 
circulation générale Rue de la Meignanne, du 6 jusqu'au Boulevard Georges Clémencèau. 

Article 4 - Chaussée rétrécie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, la prescription suivante s'applique: 
• à l'intersection du Boulevard Georges Clémenceau et du Boulevard Descazeaux
• Rue de la Meignanne, du 6 jusqu'au Boulevard Georges Clémenceau
• Boulevard pescazeaux,_du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Descartes

Afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 5 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 6: Les dispositions ·définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 7 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 8 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
confon11éme11t aux lois et règlements en yigueur. Tout véhicule constaté en stat10nnement irrégulier, abusif, gênant ou dan�ereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 



Article 9 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conforméinent 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, fu 6 · DEC. 2023 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04393TXHBARTH 

· Portant réglementation de la circulation
Rue de l'Oisellerie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l 3-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 4 I 1-8 et R. 4 I 1-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre I, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre I, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue de l'Oisellerie, en raison de réparation d'une chambre télécom, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le trottoir et la bande cyclable 
sont interdits à la circulation générale Rue de l'Oisellerie, du 7 jusqu'à la Rue de l'Aiguillerie. 

Un cheminement des piétons sera mis en place par le demandeur. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

· Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation.

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abi;ogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 6 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.

? 6 DEC. 2023 
Fait à ANGER'S, le 

. d'ANGERS 

:!:::::-



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04394TXGM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Vaucanson 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Ins.truction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 

·
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Vaucanson, en raison de dépose des fondations 
des pylônes RTE, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Vaucanson, de la Rue Richard Lenoir à la nouvelle voie vers la Rue Edgard Pisani. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

. 

. 
. . 

Article 2 - Neutralisation de voie : À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale Rue Vaucanson, de la Rue Richard Lenoir à la nouvelle voie vers la Rue Edgard Pisani. 

Un cheminement des piétons sur le trottoir opposé sera mis en place par le demandeur. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 15/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Vaucanson, de la Rue Richard Lenoir à la nouvelle .voie vers la Rue 
Edgard Pisani. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place èt surveillée pa 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. . . 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit àbrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions àu présent. arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 

. sur la voie publique, pourra ê_tre mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeui général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine. et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent atTêté qui sera publié et affiché confoi-mément 
à la réglementation en vigueur. 

2 6 DEC. 2023 
Fait à ANGERS, le 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04395TXHBARTH 

Portant réglementation-du stationnement et de la cii:culation 
Impasse de la Gatellerie 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Impasse de la Gatellerie, en raison de création d'un 
branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 • Circulation interdite : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, la circulation des véhicules est iriterdite 
Impasse de la Gatellerie. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est.irlterdit, Impasse de la Gatellerie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforine aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le pré�ent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra: être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le ·Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

. à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 7 DEC. 2023 
Le Maire d'ANGERS 

----1rtrl'l'rr::-1.:lllarc VER HERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04396TXHBARTH

Portant réglementation de la circulation 
Boulevard du maréchal Foch 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle. sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger et le 
livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire· 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Boulevard du maréchal Foch, en raison du remplacement de câble 
télécom sans terrassement, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, la piste cyclable et la voie de bus .. 
sont interdites à la circulation générale de 22h00 à 06h00 Boulevard du maréchal Foch, de la Rue Bressigny jusqu'à la Rue 
Hanneloup. 

Article 2 - Mise en imRasse: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, une mise en impasse est instaurée Boulevard 
du maréchal Foch, de la Rue Bressigny jusqu'à la Rue Hanneloup de 22h00 à 06h00. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux. dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définiès par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures .. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. · 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
. Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution· du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur. 

· · 

Fait à ANG�S
t.
Ie

L I 11 .. C. 2023 
. ' GERS 

HERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04397TXMDEL 

Portant réglementation du stationnement 
Place monseigneur Chappoulie 

Vu le C_ode général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Place monseigneur Chappoulie, 
en raison de travaux de décaissement autour du sanitaire, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article l - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Place monseigneur Chappoulie, de la Rue Saint-Christophe jusqu'à Montée Saint-Maurice. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Réservation de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, les véhicules du demandeur ont 
4 emplacements de stationnement réservés Place monseigneur Chappoulie, .de la Rue Saint-Christophe jusqu'à Montée 
Saipt­Maurice. Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage 
et mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
7 DEC, 2023 
e Maire q.'ANGERS . 

ERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
· VILLE D'ANGERS

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04398 HBAR!fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Lionnaise 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 

Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
. Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Lionnaise, en raison d'un aménagement voirie, 
selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Chaussée rétrécie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 09/02/2024 la prescription suivante s'applique, Rue 
Lionnaise, de la Rue du Tambourin jusqu'à la Rue Guitet et du 46 au 38 Rue Lionnaise, afin de faciliter_ la circulation des 
usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au· 09/02/2024 la prescnpt10n suivante 
s'applique, Rue Lionnaise, de la Rue du Tambourin jusqu'à la Ru� Guitetet du 46 au 38 Rue Lionnaise. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 09/02/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
.générale du 46 au 38 Rue Lionnaise. 

 
0

de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : L€? présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées: 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
'sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

'ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04399 PV/DEM 

Portant réglementation du stationnement 
Allées Georges Pompidou 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Coinmunalitaire, 
Considérant 1a demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Allées Georges Pompidou, en 
raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement : Le 05/01/2024, les véhicules du demandeur ont 4 emplacements de stationnement 
réservés face au 10 Allées Georges Pompidou. 
Le stationnement de tout autre véhiculé aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues auiç alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Intermin.istérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et survèillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et'remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions a_u présent arrêté seront constatées pàr tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. ·· 

Article 6·: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
2 7 nEC, 2023 
· Le M?ire d'ANGERS

Jean-Marc V RCHERE



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04400 ABffX 

Portant réglementation de la circulation 
Avenue du Grésillé 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territodales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Avenue du Grésillé, en raison de travaux de taille de haie, selon les 
besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation alternée: À compter du 09/01/2024 et jusqu'au 10/01/2024, la circulation est alternée par feux 8h30 à 
16h30, du 20 au 18 Avenue du Grésillé. . 

Article 2 : La signalisatÎon réglementaire conforme aux dispositions de ]'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place dé la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplace�t toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément àux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

·· 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, \�
'I
" 1 

2 7 OEC, .. uZ.J 
Le Ma.ire d'ANGERS 

HERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N� 2023T04401 AB/DEM 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Beaurepaire 

Monsieur le Maire d'Angers,. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Comm.unautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Beaurepaire, en raison d'un déménagement, 

ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie : Le 11/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation des· piétons 11 Rue Beaurepaire. 
stationnement à cheval sur le trottoir, une déviation piétonne sera mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée : Le 11/01/2024, la circulation est alternée par B l 5+C 18 de 09 h 00 à 12 h 00, 11 Rue 
Beaurepaire ,stationnement à cheval sur le trottoir. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au prése,nt arrêt€ seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en viguèur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux· 
sur la voie pùblique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 7 DEC, 2023 
Le Maire d'ANGERS 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04402 RVIER/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Bichat, Place Sainte-Thérése, Rue Lefrancois, Rue Gauvin, 
Rue Bigot, Rue Grégoire Lachèse, Rue Moll, Rue de Ballour et 

Rue de l'abbé Frémond 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire · 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Bichat, Place Sainte� Thérése, Rue Lefrancois, 
Rue Gauvin, Rue Bigot, Rue Grégoire Lachèse, Rue Moll, Rue de Ballour et Rue de l'abbé Frémond, en raison de travaux 
de rénovation de l'éclairage public, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 06/01/2024 et jusqu'au 13/01/2024 la prescription suivante 
s'applique, 

• Rue Bichat
• Place Sainte-Thérése
• Rue Lefrancois
• Rue Gauvin
• Rue Bigot
• Rue Grégoire Lachèse
• Rue Moll
• Rue de Ballour
• Rue de l'abbé Frémond

Le stationnement de tous les véhicules est interdit de 08 h 00 à 18 h 00. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 06/01/2024 et jusqu'au 13/01/2024 la prescription suivante s'applique, 
• Rue Bichat
• Place Sainte-Thérése
• Rue Lefrancois
• Rue Gauvin
• Rue Bigot
• Rue Grégoire Lachèse
• Rue Moll
• Rue de Ballour
• Rue de l'abbé Frémond.

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Ces dispositions sont applicables de 8 h 00 à 18 h 00 . . 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 



Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agènt de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimée�, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en staticmnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du. 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'An.gers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04404 PRffX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Éblé 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer la circulation Rue Éblé, en �aison d'une démolition avec installation d'une benne à 
gravats et d'une zone de chantier par une palissade au 11 rue Eblé, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 • Neutralisation de voie: À compter du 03/01/2o24 et jusqu'au 19/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale 11 Rue Éblé, avec déviation piétonne mise en place par le demandeur. 

Article 2 - Circulation alternée : À compter du 03/0li2024 et jusqu'au 19/01/2024, la circulation est alternée par BI 5+C I 8, 11 
Rue Éblé, avec priorité des vélos. Installation de la benne et de la palissade à cheval sur trottoir. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênànt ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services <le la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le· 
2 7 DEC, 2023 ' ' NGERS

CHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04405 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Boulevard de Strasbourg 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1,. 2ème partit\ signalisation de danger, le livre 
1, '4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard de Strasbourg, en raison de la. 
reconstruction d'une cheminée au 34 boulevard de Strasbourg, selon les besoins du chantier, 

. ARRÊTE 

Article 1 - Neutralisation de voie: À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 31/01/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale 34 Boulevard de Strasbourg, àvec déviation piétonne par les places de stationnement sera mise en place par 1� 
demandeur. 

Article 2 - Interdiction de stationnement: À compter du 04/01/2024 et jusqu'au 31/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules.est interdit, 34 Boulevard de Strasbourg, sur 3 emplacements pour laisser libre la circulation des piétons. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

· Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et
mise en place de la signalisation.

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées,
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément
à la réglementation en vigueur.

Fait à ANGERS, le 
2 7 DEC. 2023 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04406 RVIEIR!fX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Marc Chagall, Rue Louis Aragon, Rue André Malraux, 

Rue de Nazareth et Rue Simone de Beauvoir 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, · 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Marc Chagall, Rue Louis Aragon, Rue André 
Malraux, Rue de Nazareth et Rue Simone de Beauvoir, en raison de travaux de génie civil et remplacement de 
candélabres, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du · 08/0li2024 et jusqu1au 02/02/2024 la prescription suivante 
s'applique, 

• Rue Marc Chagall
• Rue Louis Aragon
• Rue André Malraux
• Rue de Nazareth
• Rue Simone de Beauvoir.

Le stationnement de tous les yéhicules est interdit du lundi au vendredi, de 8 h 00 à 18 h. 00 .. 
Le non�respecr de ces d1spositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Tout arrêt" ou stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 
417-10 du code de la route.

Article 2 - Chaussée rétrécie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024 la prescription suivante s'applique,: 
• Rue Marc Chagall
• Rue Louis Aragon
• . Rue André Malraux
• Rue de Nazareth
• Rue Simone de Beauvoir

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par  

Article 4 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 6: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet .effet et réprimées, 
· conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux

sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.



Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 

à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 

2 7 ûEC, 2023
Le Maire d'ANGERS 

Jean-Màrc VE CHERE 
��-, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04407 HBARffX 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Saumuroise 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
f, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre l, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement etla circulation Rue Saumuroise, en 
raison de la reprise des enrobés 
, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, Rue Saumuroise, du 58 jusqu'à la Rue de La Boétie. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, le trottoir et une déviation devra être 
mise en place est interdite à la circulation générale Rue Saumuroise, du 58 jusqu'à la Rue de La Boétie. 

Article 3 - Chaussée rétrécie : À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 19/01/2024, afin de faciliter la circulation des usagers et 
pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie, Rue Saumuroise, du 58 jusqu'à la Rue de La Boétie. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction Interministérielle sur la signàlisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 5: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après acc9mplissèment des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayarit qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule èonstaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, poùrra être mis en fourrière. 

Article 8: M. le. Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation eri vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
2 7 DEC, 2023 

,"- RéPub;, , Le Maire d'ANGERS 
,, --:;/9v0 ean-Marc VERCHERE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04408 HBAR/TX 

Portant réglementation du stationuèwe11L el de la circulation 
Boulevard Georges Clémenceau, Boulevard Descazeaux, Rue 

Guitct, �ue du Calvaire, Rue Vauvert et Rue Lionnaise 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 4 I 1-8, R. 41 1-25 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre I, 4ème partie, signaiisation de prescription et 
le livre l ,  8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 20 I 7-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Boulevard Georges 
Clémenceau, Boulevard Descazeaux, Rue Guitet, Rue du Calvaire, Rue Vauvert et Rue Lionnaise, en raison de la création 
et du renforcement d'un branchement électrique, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024 la prescription suivante 
s'applique, : . . 

• Boulevard Georges Clémenceau, de la Rue de la Meignanne jusqu'au 16
• Boulevard Georges Clémenceau, du Boulevard Descazeaux jusqu'au 15
• Boulevard Descazeaux, du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Guitet
• du 1 au 4 Rue Guitet
• Rue du Calvaire
• Rue Vauvert, de la Rue du Calvaire jusqu'au 17
• _ Rue Lionnaise, du 76 jusqu'à la Rue du Calvaire.

Le stationnement de tous les véhicules est interdit. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Circulation interdite: À compter d� 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024 la prescription suivante s'applique, 
• Boulevard Georges Clémenceau, de la Rue de la Meignanne jusqu'au 16
• Boulevard Georges Clémenceau, du Boulevard Descazeaux jusqu'au 15
• Boulevard Descazeaux, du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Guitet
• du l au 4 Rue Guitet
• Rue du Calvaire
• Rue Vauvert, de la Rue du Calvaire jusqu'au 17
• Rue Lionnaise, du 76 jusqu'à!� Rue du Calvaire.

La circulation pour les piétons une déviation sera mise en place est interdite 

Article 3 - Chaussée rétrécie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 26/01/2024 la prescription suivante s'applique, 
• Boulevard Georges Clémenceau, de la Rue de la Meignanne jusqu'au 16
• Boulevard Georges Clémenceau, du Boulevard Descazeaux jusqu'au 15
• Boulevard Descazeaux, du Boulevard Georges Clémenceau jusqu'à la Rue Guitet
• du 1 au 4 Rue Guitet
• Rue du Calvaire
• Rue Vauvert, de la Rue du Calvaire jusqu'au 17
• Rue Lionnaise, du 76 jusqu'à la Rue du Calvaire

afin de faciliter la circulation des usagers et pour préserver leur sécurité, la chaussée est rétrécie. 

Article 4 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 



Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 7: Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à �Nrttt 11023
Le Maire d'ANGERS 

CHERE 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023TÔ4409 PV /TX 

Portant r�glementation du stationnement et de la circulation 
Rue des Banchals 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, le livre 
1, 4ème partie, signalisation de prescription et le livre 1, Sème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, · 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue des Banchais, en raison de l'installation d'une 
palissade de chantier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et· jusqu'au 16/02/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, 15 Rue des Banchais. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 - Neutralisation de voie: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 16/02/2024, le trottoir est interdit à la circulation 
générale 15 Rue des Banchais. 

Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par

Article 4 : Les. dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contrai.res antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées pàr tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04410 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue Jules Dauban 

· Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire,
Considérant la demande de
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue Jules Dauban, en raison du renforcement dalles du parking 
privé au 3 Rue Julès Dauban, selon les besoins du chantier,

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 02/02/2024, le stationnement de tous les 
véhicules est interdit, du 3 au 5 Rue Jules Dauban, sur 2 emplacements délimités pour l'installation d'une zone de stockage par 
une palissade. 
Le non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière inimédiate. out arrêt ou 
stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du 
code de la route. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière 
sera mise en place et surveillée par 

Article 3: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 4 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet· effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en. vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 6: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Fait à ANGERS, le 
2 7 OEC, 2023 
Le Maire d'ANGERS 

an-Marc VERCHERE 



Monsieur le Maire d'Angers, 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04411 PR/fX 

Portant réglementation du stationnement 
Rue du Pin 

Vu le Code général des collectivités territoriaies et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu !'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre I, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de  
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement Rue du Pin, en raison d'une surélévation de toiture au 23 rue du 
Pin, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Interdiction de stationnement: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 27/02/2024, le stationnement de tous les 
· véhicules est interdit, du 23 au 25 Rue du Pin, sur 2 emplacements pour installation d'une zone de stockage par une palissade. Le 
non-respect de ces dispositions sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate.
. 

. 

. 

Article 2 : La signalisation réglemens de !'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place et surveillée 
par TOITURES ANGEVINES.
. 

. 

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation.
Article 4: Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.
Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnen,ient irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière.
Article 6 : M. le Directeur général des services dela Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur.

Fait 
àto/�f�,j_t23 

Le Maire d'ANGERS 
Jean-Marc VERCHERE 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 
N° 2023T04412 PRffX 

Portant réglementation de la circulation 
Rue Fulton 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 2213-6. 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 
Vu ]'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription, le 
livre 1, 8ème partie, signalisation de temporaire et le livre I, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il.Y a lieu de réglementer la circulation Rue Fulton, en raison d'une transplantation d'arbres et aménagements 

. paysagers rue Fulton, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Circulation interdite : · . . 
À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, la circulation des véhicules est interdite Rue Fulton, de la Rue Éblé 
jusqu'au 24, dans les 2 sens. 

Article 2 - Mesure libre circulation : Double sens de circulation 

Article 3 - Déviation: À compter du 08/01/2024 et jusqu'au 12/01/2024, une déviation est mise en place pour tous les 
véhicules. Cette déviation emprunte les voies suivantes : 

• Rue Fulton, de la Rue Éblé jusqu'à la Rue Bougère
• Rue Bougère, de la Rue Fulton jusqu'à la Rue Jean Perrin
• Rue Jean Perrin, de la Rue ]fougère jusqu'au Boulevard Yvonne Poirel
• Boulevard Yvonne Poirel, de la Rue Jean Perrin jusqu'à la Rue Fulton.

Article 4 :La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'fostruction Interministérielle sur la signalisation 
routière sera mise en place et surveillée par 

Article 5 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 6 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et rèmplacent toutes les dispositions contraires antérieures. 
. . 

Article 7 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout .agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 8 : M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
VILLE D'ANGERS 

ARRETE TEMPORAIRE 

N° 2023T04413 PR/DEM 

Portant réglementation du stationnement et de la circulation 
Rue Faidherbe et Rue Jacques Bordier 

Monsieur le Maire d'Angers, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L.' 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles_R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription et 
le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire 
Vu la délibération du 13 novembre 2017 DEL 2017-220 approuvant le règlement de voirie Communautaire, 
Considérant la demande de 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer le stationnement et la circulation Rue Faidherbe et Rue Jacques Bordier, en raison
d'un déménagement au 51 rue Faidherbe et d'un emménagement au 10 rue Jacques Bordier, selon les besoins du chantier, 

ARRÊTE 

Article 1 - Réservation de stationnement: Le 27/01/2024, les véhicules du demandeur ont 2 emplacements de stationnement 
réservés du 49 au 51 Rue Faidherbe.
Le stationnement de tout autre véhicule aux emplacements réservés est interdit. 
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au sens de l'article R. 417-10 
du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate. 
Cette réservation de stationnement n'exonère pas le demandeur de l'acquittement de la redevance de stationnement dont il 
est redevable. 

Article 2 - Circulation alternée: Le 27/01/2024, la circulation est alternée par B15+Ct8, 10 Rue Jacques Bordier, avec 
stationnement du véhicule sur chaussée. 

· Article 3 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur ia signalisation routÎère 
. sera mise en place et surveillée par 

Article 4: Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet après accomplissement des formalités légales d'affichage et 
mise en place de la signalisation. 

Article 5 : Le présent arrêté et les dispositions qu'il définit abrogent et remplacent toutes les dispositions contraire.s antérieures. 

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées par tout agent de l'autorité ayant qualité à cet effet et réprimées, 
conformément aux lois et règlements en vigueur. Tout véhicule constaté en stationnement irrégulier, abusif, gênant ou dangereux 
sur la voie publique, pourra être mis en fourrière. 

Article 7: M. le Directeur général des services de la Ville d'Angers , M. le Directeur départemental de la sécurité publique du 
Maine et Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent atTêté qui sera publié et affiché conformément 
à la réglementation en vigueur. 

NGt,SO\!C, 2023 
ERS 

RE 
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